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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

Conformément aux décisions et recommandations du Sommet extraordinaire des Chefs d’État 

de la CEMAC du 18 août 2021 visant à opérer une réelle transformation structurelle vers 

l’industrialisation des économies de la CEMAC, le COPIL du PREF-CEMAC a, au cours de sa 

quinzième session ordinaire du 23 décembre 2021, sélectionné quatre produits du cru (poisson, 

riz, viande bovine1 et hydrocarbures) et instruit le Secrétariat Permanent du PREF-CEMAC 

d’élaborer, en collaboration avec les États membres, la Commission de la CEMAC et la Banque 

Centrale, une stratégie sous-régionale d’import-substitution afin d’atténuer l’impact de 

l’importation de ces produits sur les réserves de change. Cette stratégie vise à encourager la 

production locale de ces quatre produits du cru pour couvrir les besoins du marché intérieur de 

la CEMAC en réduisant les importations de ceux-ci. 

Suivant cette instruction, le Secrétariat Permanent du PREF-CEMAC a élaboré une étude en 

deux temps, une première  menée au cours du premier trimestre 2022 et adoptée par le COPIL 

du PREF-CEMAC lors de sa seizième session ordinaire du 14 avril 2022, et une seconde étude 

qui complète et actualise la première, en prenant en compte la filière manioc qui n’avait pas été 

prise en compte lors de la première étude, conformément aux décisions du COPIL du PREF-

CEMAC de la dix-septième session ordinaire du COPIL du 26 août 2022 en vue de l’élaboration 

de cette stratégie. Les principaux résultats de ladite étude sont consignés dans ce document qui 

s’articule autour de quatre parties : (i) le contexte et la justification de la stratégie, (ii) l’état des 

lieux de la production et de la commercialisation des produits du cru dans la CEMAC, (iii) les 

principaux axes de la stratégie d’import-substitution dans l’espace CEMAC, et (iv) les modalités 

et diligences de mise en œuvre de la stratégie d’import-substitution.  

CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE LA STRATÉGIE 

Les pays de la CEMAC sont essentiellement spécialisés dans les productions agricoles, 

sylvicoles, pastorales et minières. Le Tchad, la République Centrafricaine (RCA) et le Cameroun 

disposent d’un avantage comparatif sur l’agriculture et l’élevage, alors que le Cameroun, le 

Gabon, le Congo, la Guinée Equatoriale et le Tchad bénéficient d’un avantage similaire dans 

l’exploitation des ressources minières et halieutiques. Cependant, dans la CEMAC, il se trouve 

que tout le potentiel en ressources animales, agricoles, minières et halieutiques n’est pas exploité 

de façon efficiente, ce qui fait qu’un volume important de la production des produits du cru n’est 

pas destiné au marché intérieur (poisson, bétail bovin, hydrocarbures) et que les besoins en biens 

de consommation des populations locales sont satisfaits par des importations pour la demande 

intérieure. 

                                                           
1  L’expression viande bovine se rapporte à la viande de bœuf. Toutefois, la stratégie d’import-substitution devrait, 

dans sa mise en œuvre, concerner toutes les viandes d’élevage (ovins, caprins, porcins, camelins et volailles, etc.). 
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Ces importations induisent des sorties importantes de devises pour acquérir des produits pourtant 

potentiellement disponibles à moindre coût dans la sous-région. Cette situation résulte de la 

faiblesse de la coordination dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques communes dans 

la CEMAC, notamment la politique commerciale et la politique agricole. Les statistiques 

mondiales de l’année 2018 (International Trade Statistics et FAO) indiquent que plus de 2 780 

milliards de francs CFA ont été dépensés par les pays de la CEMAC dans les importations de 

viande, de poisson, de riz et d’hydrocarbures.  

L’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie d’import-substitution commune constituent à 

cet effet, une initiative nouvelle et un défi pour les pays de la CEMAC. La décision prise de 

s’engager dans cette voie témoigne de la volonté des États membres de renforcer l’intégration 

régionale et de mettre en œuvre des réponses communes aux enjeux liés au développement de 

leur secteur agricole et à l’accélération de la commercialisation intracommunautaire de leurs 

produits du cru. 

La mise en œuvre de la stratégie d’import-substitution dans la CEMAC aurait donc pour but 

d’encourager et de développer le commerce intracommunautaire, de créer les conditions d’un 

renforcement de la diversification des économies de la sous-région et de soutenir la stabilité 

extérieure.  

ÉTAT DES LIEUX DE LA PRODUCTION ET DE LA COMMERCIALISATION DES 

PRODUITS DU CRU DE LA CEMAC 

La viande bovine 

Pour l’ensemble des pays de la CEMAC, seulement trois d’entre eux sont considérés comme 

producteurs de viande bovine, à savoir le Cameroun, la RCA et le Tchad. Le Nigéria absorbe à 

lui seul environ 80% des exportations de la filière bovine de la CEMAC et 90% des exportations 

de bétail sur pieds du Tchad. L’essentiel de la production de la viande bovine dans la CEMAC 

se fait dans les abattoirs. Les estimations indiquent que pour la plupart des pays de la CEMAC, 

les pourcentages d’abattages contrôlés restent très faibles de l’ordre de 40% pour les bovins. 

Cette insuffisance d’offre a occasionné en 2018 des importations de viande et abats comestibles 

de 237 milliards de FCFA à l’échelle de la CEMAC.  

Les circuits de commercialisation de viande bovine de la CEMAC sont très peu efficaces. En 

effet, ils sont sujets à plusieurs contraintes dont les principales sont d’ordre : i) infrastructurel, 

liées à l’état des abattoirs, des chambres frigorifiques vétustes et en nombre très insuffisant et à 

la qualité des voies de communication ; ii) sanitaire, avec un taux de couverture vaccinal très 

faible, une absence d’un système efficace de surveillance des maladies animales ainsi qu’une 

insuffisance des réseaux de distribution des médicaments ; iii) administratif, avec des formalités 

administratives multiples et onéreuses ; iv) organisationnel, avec un faible niveau d’organisation 

des marchés frontaliers et v) sécuritaire, en raison de la persistance des conflits armés socio-

politiques dans certains Etats. 
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La filière poisson 

Les pays de la CEMAC disposent, en plus des eaux fluviales et des lacs, de plus de 2 300 km de 

côte qui comptent parmi les plus poissonneuses d’Afrique. Cependant, les marchés restent sous-

approvisionnés du fait d’une offre globale (effective) largement inférieure aux besoins. Ces 

besoins qui augmentent chaque année, sont essentiellement couverts par des importations, la 

pêche locale restant encore embryonnaire et artisanale.  

Malgré les atouts de la CEMAC, notamment un climat favorable, un réseau hydrographique 

dense, les captures de poissons dans la sous-région, entièrement dominées par des armateurs 

étrangers (européens et asiatiques), ne contribuent pas à satisfaire aux besoins du marché 

intérieur, car étant entièrement exportés.  

Les principales contraintes qui pèsent sur la production de poisson dans la sous-région sont liées 

non seulement à cette forte domination des armateurs étrangers dans la filière, mais aussi par la 

baisse du potentiel halieutique en rapport avec les conséquences des changements climatiques. 

Les circuits de commercialisation du poisson sont affectés par des contraintes qui sont d’ordre 

infrastructurel et sanitaire. En conséquence, le poisson a du mal à être transporté sur de longues 

distances. Par ailleurs, en 2018, la CEMAC a importé pour 290 milliards de poissons et crustacés.  

La filière riz 

Depuis les années 2000, les importations de riz dans la CEMAC sont en constante augmentation 

(253 milliards de FCFA en 2018). Les principaux fournisseurs sont la Thaïlande, le Vietnam, la 

Chine, l’Inde, le Pakistan et les Etats-Unis. En effet, face à l’incapacité de l’offre locale à 

satisfaire une demande en croissance continue (6% par an), les États ont recours aux 

importations.  

Dans la CEMAC, l’essentiel de la production de riz est artisanale. L’activité de production est 

menée en grande partie par les petits riziculteurs ruraux. Ces derniers, en plus des problèmes 

fonciers, font face à un manque de moyens financiers ou de facilités de financement pour l’achat 

des semences, des engrais et des machines agricoles ou pour régler les problèmes d’irrigation 

afin de produire dans de grandes superficies en vue de booster leur production.  

Les hydrocarbures  

Dans la CEMAC, à l’exception de la République Centrafricaine, les autres pays produisent et 

exportent les hydrocarbures notamment les huiles brutes de pétrole, les carburants et lubrifiants. 

L’essentiel de la production de pétrole brut est destinée aux exportations, une très faible quantité 

étant vendue aux raffineries, pour la consommation locale de produits pétroliers (carburants et 

divers lubrifiants). 

Par ailleurs, la qualité du pétrole brut de certains pays ne permettant pas son raffinage dans les 

infrastructures locales, ceux-ci procèdent en parallèle à des importations de pétrole, 

essentiellement en provenance des pays voisins tels que le Nigéria, pour le raffiner et le 

commercialiser sur le marché local. Chaque pays pétrolier dispose d’une raffinerie pour la 
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transformation d’une partie de cette ressource minière en vue de son utilisation à l’échelle 

nationale. Cependant, force est de constater que certains pays pétroliers de la sous-région, 

comme le Cameroun, importent toujours des produits pétroliers, et d’autres du pétrole brut en 

vue d’une transformation locale. Dans l’ensemble, les pays de la CEMAC ont importé plus de 

2 000 milliards de FCFA de pétrole et produits dérivés en 2018.  

La filière manioc 

Le manioc est cultivé majoritairement dans plus de 100 pays tropicaux et subtropicaux 

d’Afrique,  d’Asie et d’Amérique. Le manioc est une culture résistante au changement climatique 

parce qu’il résiste à des sécheresses prolongées, survit à des températures élevées et peut profiter 

de plus grandes concentrations de CO2 dans l’atmosphère pour sa croissance. En Afrique 

centrale, le manioc est le premier tubercule produit à grande échelle  et constitue un des aliments 

de base des populations avec plus de 40 différentes recettes culinaires et utilisations diverses. A 

cet effet, il est considéré comme un aliment stratégique de lutte contre les problèmes de nutrition 

du fait de son rôle majeur dans l’atteinte de l’autosuffisance alimentaire.  

Dans la CEMAC, la production du manioc est majoritairement assurée par des petits producteurs 

ruraux qui y tirent des revenus tout en contribuant, à leur niveau, à la sécurité alimentaire et 

parfois à la création d’emplois. D’après la FAO, au cours de la dernière décennie, l’on a assisté 

dans la sous-région à une croissance de la production de manioc, atteignant 7,8 millions de 

tonnes, grâce à une meilleure gestion des cultures, du sol et des variétés à rendement élevé plus 

résistantes à la sécheresse, aux organismes nuisibles et aux maladies.   

Au regard de la forte préférence de ce bien pour les besoins de consommation locale, les 

producteurs font face entre autres à : (i) l’appauvrissement des sols et aux maladies virale2 ; ainsi 

qu’aux ravageurs3 ;(ii) la sous-exploitation des variétés performantes développées par les INRAs 

due à leur méconnaissance par les producteurs des grands bassins de production ou à 

l’inadéquation entre les caractéristiques desdites variétés améliorées disponibles et les usages 

traditionnels (tendreté après cuisson ; taux d’amidon et de matière sèche…) ; (iii) l’accès difficile 

au crédit et au financement des intrants ; (iv) l’accès difficile et onéreux à la propriété domaniale 

et foncière ; (v) la non-maîtrise et le coût élevé des méthodes de conservation, ainsi que les 

techniques de transformation et leur inadéquation avec les différentes utilisations dans les 

industries agroalimentaires ; (vi) l’étroitesse des marchés dans les zones de production et à 

l’enclavement des zones de production.   

PRINCIPAUX AXES DE LA STRATÉGIE D’IMPORT-SUBSTITUTION DES PRODUITS DU 

CRU DANS LA CEMAC  

Au regard du potentiel et des difficultés relevées dans ces secteurs, et conformément aux 

décisions et recommandations adoptées par les Chefs d’État lors de leur Sommet Extraordinaire 

                                                           
2 Maladie de la mosaïque du manioc (CMD), maladie de la striure brune du manioc (CBSD), l’anthracnose, la 

cercosporiose et le feu bactérien 

3 Cochenille farineuse, acarien vert, insectes et rongeurs. 
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du 18 août 2021, puis inscrite par le COPIL du PREF-CEMAC dans la Matrice des réformes et 

actions prioritaires de la deuxième phase (2021-2025), il devient nécessaire d’identifier des 

actions susceptibles de permettre une plus grande productivité et une large commercialisation de 

ces filières et donc, l’expansion des échanges sous-jacents. A cet effet, il convient d’envisager 

des mesures urgentes de portée générale ainsi que des mesures spécifiques pour faire du marché 

de la CEMAC un espace économique ouvert et réellement concurrentiel pour tous les acteurs 

produisant et apportant des services à l’intérieur de ce marché.  

Au titre des mesures urgentes, les actions suivantes pourraient être envisagées : 

o adopter des mesures législatives et règlementaires permettant de donner une 

préférence nationale aux produits locaux et régionaux ; 

o harmoniser la fiscalité dans la sous-région et supprimer certains prélèvements et 

taxes internes appliqués sur les quatre produits (riz, viande, poisson, manioc) pour 

en faciliter la commercialisation ; 

o labelliser « Origine CEMAC » les produits du cru ; 

o tenir régulièrement des réunions du Comité de l’origine et produire des études sur 

les différents produits du cru identifiés par le Comité en vue d’accroitre leur 

production et leur commercialisation dans la sous-région; 

o privilégier les produits du cru dans la commande publique ; 

o privilégier l’utilisation des produits du cru dans la gestion des situations 

d’urgence humanitaire dans la sous-région; 

o limiter la fourniture par la Banque Centrale des devises à hauteur de 60% du 

volume des importations de ces produits. La réussite d’un tel mécanisme nécessite 

une forte implication de la Banque centrale et un large soutien des États 

membres4.  

Au titre de l’accroissement de la production locale des produits du cru, les actions suivantes 

pourraient être envisagées : 

o élaborer et mettre en œuvre la stratégie agricole commune des pays de la CEMAC 

qui inclut les sous-secteurs de l’élevage et de la pêche (CEMAC) et améliorer le 

cadre politique, stratégique et juridique par l’adoption de plans ainsi que des 

textes juridiques ; 

o mettre en place des cadres incitatifs à la production, l’exploitation et à la 

commercialisation des produits du cru à travers : i) la mise en place des 

programmes de développement agricole, pastoral et piscicole visant à doter les 

                                                           
4 La mise en œuvre opérationnelle de cette recommandation impliquera l’adoption d’un texte communautaire et 

son exécution sera entérinée par une instruction du Gouverneur. 
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producteurs des équipements modernes afin d’accroitre leur capacité de 

production et ii) la promotion du micro-crédit et/ou des crédits adaptés aux 

activités liées à la riziculture, à la production du manioc et de ses produits dérivés, 

à la pêche et l’élevage tout en octroyant des avantages fiscaux aux établissements 

de crédits intervenant dans ces secteurs ; 

o développer la recherche-développement en y consacrant des financements; 

o accélérer l’élaboration de la politique agricole et de l’élevage commune; 

o rationaliser les agences ou institutions communautaires dans le domaine agricole 

et de la pêche. 

 …Pour la viande bovine (et les autres viandes animales : volailles, ovins, 

porcins, camelins)… 

o élaborer et adopter une directive communautaire régissant l’organisation et le 

fonctionnement du secteur de l’abattage et des viandes bovines ; 

o construire et équiper les abattoirs modernes au Tchad, au Cameroun et en RCA ; 

o parachever les abattoirs en cours de construction et organiser le circuit de 

distribution à l’échelle régionale (chaine logistique) ; 

o construire des unités de stockage et de conservation de viande (chambres 

froides) ; 

o renforcer le contrôle sanitaire et mettre à disposition le vaccin en quantité 

suffisante ; 

 …Pour le poisson… 

o élaborer des politiques et plans d’aménagement des pêches s’appuyant sur un 

code de conduite pour une pêche responsable, en vue de garantir la viabilité de 

l’exploitation des ressources et un développement durable du sous-secteur, en 

rapport avec l’épuisement des stocks de poissons ;  

o appliquer rigoureusement les textes en vigueur, en vue de protéger les zones de 

reproduction  de poissons, et alourdir les sanctions à l’encontre des pirates ; 

o appliquer rigoureusement les licences d’exploitation de la pêche notamment 

l’obligation d’écouler une partie des captures sur le marché local ; 

o renforcer les brigades de contrôle des Ministères de la pêche en ressources 

humaines de qualité avec des moyens de contrôle à la pointe pour s’assurer que 

la pêche est pratiquée suivant les normes et que toutes les captures sont écoulées 

prioritairement sur le marché local ; 
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o mettre en place un cadre incitatif pour le regroupement des opérateurs en 

coopératives afin d’avoir accès au financement conséquent des capacités de 

production ; 

o développer l’aquaculture et la pisciculture en vue d’augmenter l’offre de poisson 

grâce notamment au regroupement et au renforcement de leur capacité de 

production;  

o promouvoir des technologies et des techniques permettant d’intensifier la 

production, de diminuer les pertes post-captures pour assurer un développement 

viable à long terme ;  

 ….Pour le riz (et les autres céréales : sorgho, blé, mil, maïs)…. 

o réduire ou supprimer les taxes et les frais d’assurance des entreprises de 

production de semences de riz ; 

o subventionner les semences, les engrais et les machines agricoles ; 

o favoriser les conditions d’accès au crédit pour les micros, petites et moyennes 

entreprises exerçant le long de la chaine de valeur ; 

o renforcer la recherche rizicole pour l’intensification de la production et la 

mécanisation agricole, l’augmentation des superficies en tenant compte du 

contexte de changement climatique ; 

o renforcer l’appui aux acteurs de la filière par le développement infrastructurel ; 

o améliorer les infrastructures hydro-agricoles ;  

o appuyer le partenariat public-privé pour promouvoir la prestation de services 

mécanisés. 

 ….Pour les hydrocarbures 

o mettre en réseau les raffineries pour optimiser les outils de production afin de leur 

permettre d’utiliser pleinement leurs capacités de production ; 

o élaborer et mettre en œuvre à moyen terme une politique de promotion et de 

développement des sources alternatives d’énergie ou d’énergie durable telles que 

l’énergie solaire, l’éolienne, l’hydraulique ou la biomasse pour permettre de 

réduire les importations des hydrocarbures tout en améliorant l’accès durable à 

l’énergie dans l’espace CEMAC. 

                     ….Pour le manioc (et pour les autres tubercules : igname, taro)… 

o subventionner l’acquisition des équipements et des intrants, leur distribution ainsi 

que la fourniture des pièces de rechange desdits équipements ; 

o subventionner la création et l’accompagnement des unités de fabrication locale 

des équipements et des intrants; 
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o accroître le matériel végétal (boutures) en qualité et en quantité ; 

o faciliter l’accès au crédit ou au microcrédit pour les petits producteurs, les micros 

entreprises, les PME/PMI exerçant le long de la chaine de valeur ; 

o renforcer la recherche sur le manioc pour l’intensification de la production, la 

mécanisation agricole, les méthodes de conservation et l’augmentation de la 

superficie des terres arables en tenant compte du contexte de changement 

climatique ; 

o renforcer l’appui aux acteurs de la filière par le développement infrastructurel et 

l’accès facile aux terres arables pour les petits producteurs ; 

o promouvoir le partenariat public-privé pour la prestation de services mécanisés 

et pour développer toute la chaine de valeur. 

S’agissant de l’accroissement de la commercialisation des produits du cru : 

o mettre en place des marchés transfrontaliers et favoriser la création de structures 

de commercialisation de ces produits, qui s’assureront d’exploiter des circuits 

d’approvisionnement intra-CEMAC. 

o améliorer les circuits de distribution de ces produits et prendre des mesures pour 

éviter le comportement oligopolistique des gros commerçants qui dominent le 

marché en imposant leur loi. 

o mettre en place un système d’information sur la commercialisation de ces cinq 

produits du cru dans la CEMAC ;  

o améliorer la gouvernance dans la commercialisation des produits du cru. 

 ….Pour la viande bovine… 

o mettre en place des chaines logistiques couvrant toute la chaine de valeurs de la 

filière (abattage, production, stockage, transport et distribution auprès des 

grossistes) en vue d’assurer la distribution de la viande produite au Tchad, au 

Cameroun et en RCA dans l’ensemble de la sous-région. 

 ….Pour le poisson… 

o mettre en place des chaines logistiques couvrant toute la chaine de valeurs de la 

filière (pêche, stockage, transport et distribution auprès des grossistes) en vue 

d’assurer la distribution du poisson dans l’ensemble de la sous-région. 

 ….Pour la filière rizicole… 

o assurer le désenclavement des bassins de production rizicoles par l’extension des 

voies d’accès au marché ; 

o promouvoir l’amélioration de la qualité de riz ; 
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o promouvoir l’organisation des marchés et des chaines d’approvisionnement ; 

o améliorer la gouvernance de la filière riz.  

 ….Pour les hydrocarbures… 

o mettre en réseau les raffineries pour encourager la distribution 

intracommunautaire des produits pétroliers. 

….Pour la filière manioc… 

o assurer le désenclavement des bassins de production du manioc par l’extension 

des voies d’accès au marché, l’entretien des pistes rurales afin de rapprocher ces 

bassins des marchés urbains de consommation et de garantir la régularité des 

approvisionnements; 

o promouvoir l’organisation des marchés et des circuits d’approvisionnement ; 

o subventionner l’acquisition des équipements de transformation et de stockage ; 

o renforcer la recherche sur les méthodes de conservation du manioc afin de 

développer les chaines de valeur et d’approvisionnement ; 

o améliorer la gouvernance (producteurs, acteurs intervenant dans la 

commercialisation, associations et groupements des producteurs, des 

commerçants et consommateurs, et les régulateurs) de la filière manioc ; 

o construire des marchés transfrontaliers. 

Pour leur mise en œuvre opérationnelle, ces recommandations pourraient nécessiter d’envisager 

la création ou la promotion des entreprises à vocation communautaire dans chacune des filières 

viande, poisson, riz et manioc. 
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INTRODUCTION  

Conformément aux décisions et recommandations du Sommet extraordinaire des Chefs d’État de 

la CEMAC du 18 août 2021 visant à opérer une réelle transformation structurelle vers 

l’industrialisation des économies de la CEMAC, le COPIL du PREF-CEMAC a, au cours de sa 

quinzième session ordinaire du  23 décembre 2021, sélectionné quatre produits du cru (poisson, 

riz, viande bovine et hydrocarbures) et instruit le Secrétariat Permanent du PREF-CEMAC 

d’élaborer, en collaboration avec les États membres, la Commission de la CEMAC et la Banque 

Centrale, une stratégie sous-régionale d’import-substitution afin d’atténuer l’impact de 

l’importation de ces produits sur les réserves de change (l’importation de ces quatre produits a 

coûté à la CEMAC une somme de 2 810,8 milliards de FCFA en 2021 ; le niveau des réserves de 

change étant situé à 4 612,8 milliards sur la même période). Cette stratégie vise à encourager la 

production locale de ces quatre produits du cru pour couvrir les besoins du marché intérieur de la 

CEMAC en réduisant leurs importations. 

Par ailleurs, au cours de sa dix-septième session ordinaire du 26 août 2022, le COPIL du PREF-

CEMAC a instruit le Secrétariat Permanent de réviser la Stratégie communautaire d’import-

substitution pour y introduire la filière manioc et de finaliser le chiffrage de ladite Stratégie. Le but 

consiste d’une part, à revaloriser cette filière qui est un produit de grande consommation dans la 

sous-région et, d’autre part, à donner aux opérateurs des informations pratiques et opérationnelles 

sur les potentialités de commercialisation des produits dérivés du manioc sur les marchés de la 

CEMAC à travers une analyse détaillée des circuits d’approvisionnement. 

Ce document présente (i) le contexte et la justification de la stratégie, (ii) l’état des lieux de la 

production et de la commercialisation de ces produits du cru dans la CEMAC, (iii) les principaux 

axes de la stratégie à mettre en place pour substituer l’importation de ces produits, et (iv) les 

modalités et diligences de mise en œuvre de cette stratégie.  

 

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE LA STRATÉGIE 

Les pays de la CEMAC sont essentiellement spécialisés dans les productions agricoles (410 580 

tonnes de riz produits en 2020, 7,2 millions de tonnes de manioc en 2021)5, pastorales (46 millions 

de têtes de bœufs dénombrés en 2021) et minières (la production des hydrocarbures se chiffre à 41 

millions de tonnes en 2021). Le Tchad,  la République Centrafricaine (RCA) et le Cameroun  

disposent d’un avantage comparatif sur l’agriculture et l’élevage, alors que le Cameroun, le Gabon, 

le Congo, la Guinée Equatoriale et le Tchad bénéficient d’un avantage similaire dans l’exploitation 

des  ressources minières et halieutiques. Cependant, dans la CEMAC, il se trouve que tout le 

potentiel en ressources agricoles, animales  halieutiques et minières n’est pas exploité de façon 

efficiente, ce qui fait qu’un volume important de la production des produits du cru n’est pas destiné 

au marché intérieur (poisson, bétail bovin, hydrocarbures) et que les besoins en biens de 

                                                           
5 Administrations publiques de la CEMAC. Il s’agit davantage d’une agriculture de rente plutôt que d’une agriculture 

industrielle. Toutefois, cette production locale satisfait une bonne partie de la demande intérieure (FAO, 2021). 
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consommation des populations locales soient satisfaits par des importations pour la demande 

intérieure tels que illustrés par le graphiques 1 ci-dessous. 

Graphique 1: Commercialisation des produits du crû dans la CEMAC (en milliards de FCFA) 

Commercialisation bovine (en milliards FCFA) 

 

 

Commercialisation de poisson (en milliards FCFA) 

 

Commercialisation du riz (en millions FCFA) 

 

Commercialisation des hydrocarbures (en milliards FCFA) 

 

Source : Données FAO et Administrations nationales 

Ces importations induisent des sorties importantes de devises pour acquérir des produits pourtant 

potentiellement disponibles à moindre coût dans la sous-région. Cette situation résulte de la 

faiblesse de la coordination dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques économiques 

communes dans la CEMAC, notamment la politique commerciale et la politique agricole. A titre 

d’illustration, le Congo, le Gabon et la Guinée-Equatoriale n’étant pas producteur de viande bovine, 

le bétail et la viande du Tchad, de la RCA et du Cameroun peuvent largement approvisionner tous 

ces pays au regard du volume important de production du cheptel bovin tel qu’illustré par le 

graphique 2 ci-dessous. Cependant, le Congo, le Gabon et la Guinée Equatoriale importent 

d’énormes quantités de carcasses de viande en provenance d’Afrique du Sud, de l’Argentine, du 

Brésil et de l’Inde, alors qu’ils pourraient s’en procurer auprès des autres pays de la CEMAC, si 

des mesures adéquates étaient prises à cet effet. 
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Graphique 2: Production bovine (cheptel bovin - nombre de têtes) dans la CEMAC 

 

Source : Données FAO et Administrations nationales 

Les statistiques mondiales de l’année 2018 (International Trade Statistics et FAO) donnent un 

aperçu sur le volume en valeur des importations de ces quatre produits du cru dans la CEMAC : 

- 237 milliards de FCFA par an de viande et abats comestibles ; 

- 290 milliards de FCFA par an de poissons et crustacés ; 

- 253 milliards de FCFA par an pour le riz ; 

- Plus de 2 000 milliards de FCFA pour les hydrocarbures et produits dérivés. 

Ces statistiques sont impressionnantes et alarmantes. S’agissant par exemple de la viande et du 

poisson, la CEMAC a enregistré en valeur, en 2018, 527 milliards de FCFA d’importations, alors 

que le Tchad possède le troisième cheptel d’Afrique et que le patrimoine halieutique est immense 

dans la sous-région.  

Au regard de fortes tensions sur les réserves de changes dans la CEMAC observées depuis quelques 

années comme le montre le graphique 3 ci-dessous, la soutenabilité de la balance des paiements 

qui ne semblait pas être inquiétante il y a quelques années a récemment fait l’objet d’un examen 

minutieux lors des réunions du Comité de Politique Monétaire de la BEAC entre 2019 et 2021  et 

de la 15ème session du Comité de Pilotage du PREF-CEMAC du 23 décembre 2021, qui souhaitent 

approfondir les réflexions sur la capacité des États de l’Afrique Centrale à assurer une partie 

importante de leur approvisionnement à partir des productions régionales.  
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Graphique 3: Évolution des importations des produits de cru et des réserves de change dans la CEMAC (en milliards de FCFA) 

 

Source : Données FAO et Administrations nationales 

Il importe de noter que les réserves de change sont affectées par l’extraversion des économies car 

les importations hors CEMAC impactent négativement leur dynamique, contribuant ainsi à réduire 

la capacité de la CEMAC à défendre vigoureusement la parité de sa monnaie. A contrario, si les 

demandes en viande bovine, riz, hydrocarbures et en poisson de certains pays de la CEMAC sont 

satisfaites par les offres des autres pays membres, les échanges, étant libellés en FCFA, seraient 

simplement neutralisés et il y aurait moins de sorties de devises. Il en est de même des importations 

en farine de blé de certains pays de la sous-région qui seraient partiellement ou totalement 

remplacées par la farine de manioc produite localement par des pays tels que le Cameroun ou le 

Congo.    

Depuis la création de l’Union douanière, le faible volume des échanges de produits agricoles, 

d’élevage et de pêche a toujours constitué une préoccupation majeure pour les pays de la CEMAC. 

La mise en place en 1987 de la Commission Economique du Bétail, de la Viande et des Ressources 

Halieutiques (CEBEVIRHA) a été l’une des réponses à cette préoccupation. Malgré cela, le volume 

des échanges est demeuré très faible, en dépit de la croissance démographique. Par exemple, la 

sous-région est toujours confrontée à une demande accrue de viande et de poisson à laquelle elle 

n’arrive pas à répondre.  

La mise en œuvre de la stratégie d’import-substitution dans la CEMAC aurait donc pour but 

d’encourager et de développer le commerce intracommunautaire, de créer les conditions d’un 

renforcement de la diversification des économies de la sous-région et de soutenir la stabilité 

extérieure.  

Il convient de relever que, depuis plusieurs années, la zone CEMAC connait des situations 

alimentaires déficitaires qui sont aggravées par des niveaux de production inférieurs à la demande 

du marché. Cette situation s’est exacerbée avec la crise russo-ukrainienne déclenchée en février 

2022. La démographie en pleine croissance accentue le déficit alimentaire et des efforts accrus sont 

donc nécessaires pour assurer la sécurité alimentaire à travers une amélioration des systèmes locaux 

de production en vue d’une réponse locale efficiente à la demande. 
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L’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie d’import-substitution commune constituent à cet 

effet, une initiative nouvelle et un défi pour les pays de la CEMAC. La décision prise de s’engager 

dans cette voie témoigne de la volonté des États membres de renforcer l’intégration régionale et de 

mettre en œuvre des réponses communes aux enjeux liés au développement de leur secteur agro-

pastoral et à l’accélération de la commercialisation intracommunautaire de leurs produits du cru.  

Il est nécessaire de relever que l’élaboration des lignes directrices de la stratégie d’import-

substitution commune de la CEMAC répond à une disposition de la Convention régissant l’UEAC 

qui précise dans son article 35 que dans l’élaboration des lignes directrices de la politique agricole, 

pastorale et piscicole commune, la Conférence des Chefs d’État de la CEMAC tient compte : i) de 

l’importance de ces secteurs dans l’économie des États membres, ii) des disparités structurelles et 

naturelles entre les diverses régions, iii) de la nécessité d’opérer graduellement les ajustements 

opportuns, iv) de la nécessité de stabiliser les marchés, de garantir la sécurité des 

approvisionnements, d’assurer la rentabilité des filières et les prix raisonnables dans les livraisons 

des produits aux consommateurs. 

La présente stratégie est élaborée en vue de la mise en place d’une politique commune dans la 

CEMAC afin de réduire les effets néfastes des importations des produits du cru sur le niveau des 

réserves de change de la CEMAC.  Cette stratégie constitue une étape importante vers l’intégration 

effective et la participation des pays de la CEMAC à l’accroissement du commerce intra-régional 

et au financement des États membres. Elle pourrait également modérer les effets négatifs possibles 

d’une concurrence exacerbée et déséquilibrée entre les acteurs du marché régional. Par ailleurs, si 

cette concurrence continue d’être mal maîtrisée, elle pourrait affecter négativement les populations 

de la sous-région notamment les plus vulnérables. 

Cette stratégie doit donc s’inscrire dans le cadre global du développement de la Communauté et 

doit en priorité s’attaquer aux grands défis de l’heure, notamment la lutte contre l’insécurité 

alimentaire, la promotion d’une agriculture durable, l’accroissement de la productivité et la 

compétitivité des filières des cinq produits du cru et leur adaptation au système du commerce 

international.
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II. ÉTAT DES LIEUX DE LA PRODUCTION ET DE LA 

COMMERCIALISATION DES PRODUITS DU CRU DANS LA CEMAC 

Cette partie de l’étude analyse les caractéristiques de la production et de la commercialisation de 

chacun des cinq produits du cru (viande, poisson, riz, hydrocarbures et manioc). Les problèmes 

liés à leur production et à leur commercialisation dans la CEMAC sont également présentés en vue 

de justifier la mise en place d’une stratégie idoine de substitution à leur importation. 

1. La viande bovine6  

a) Principales caractéristiques de la production et de la commercialisation de la 

viande bovine dans la CEMAC   

Dans la CEMAC, trois pays, à savoir le Cameroun, la RCA et le Tchad sont des producteurs de 

viande bovine, plus précisément de cheptel bovin. Comme le montre le graphique 4 ci-dessous, le 

Tchad détient 55,2 % du cheptel, suivi du Cameroun (24,7 %) et de la RCA (18,5 %), entre 2007 

et 2017. Au Tchad, la taille du cheptel bovin est considérable. Le cheptel bovin dans la CEMAC 

est évalué aujourd’hui à 46 millions d’unités de bétail tropical. Sur cette base, le Tchad compte 

parmi les plus grands pays d’élevage en Afrique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Données de FAO et des Administrations nationales 

En l’état actuel du marché et compte tenu de la faiblesse des échanges entre les pays de la CEMAC, 

le taux d’exploitation des troupeaux est estimé en moyenne à 12% du potentiel, et ce, dans le but 

de préserver la reproduction. Avec un tel taux d’exploitation, l’offre globale de viande (suivant les 

statistiques de 2012 à 2017) est largement en-deçà de la demande potentielle (besoins potentiels) 7. 

Le développement du commerce intra régional de viande pourrait permettre de porter ce taux 

d’exploitation à 20% et d’augmenter en conséquence l’offre potentielle de viande, tout en la 

rapprochant de la demande potentielle, comme le montre le graphique 5 ci-dessous.   
 

                                                           
6 Cette étude faite pour la viande bovine est applicable aussi pour les autres types de viandes animales : volailles, 

ovins, porcins, caprins, camelins.  

7 L’offre globale et l’offre potentielle représentent respectivement 12 % et 20 % du cheptel. 
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Graphique 4: Part moyenne des pays dans le cheptel global de la CEMAC (2007-2017) 
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Graphique 5: Cartographie offre et demande de viande bovine dans la CEMAC 

 

 Source : Données de FAO et des Administrations nationales 

Dans une telle hypothèse, la production du Tchad, de la RCA et du Cameroun dépasserait les 

demandes potentielles locales et le surplus servirait à couvrir les besoins des autres pays 

demandeurs. 

Ces dernières années, s’agissant de la commercialisation du cheptel bovin, comme le montre la 

balance des échanges en 2013 entre les différents pays présentée dans la matrice ci-dessous, le 

Cameroun, bien qu’étant producteur, est importateur net de bétail alors que la RCA et le Tchad 

sont des exportateurs nets.  

Tableau 1: Matrice des importations (en colonnes) et exportations (en lignes) de bovins des pays de la CEMAC (têtes de bœuf) en 
2013 

 

     Source : CEBEVIRHA 

Sous l’hypothèse d’une structure des échanges relativement stable dans le temps, quelques faits 

stylisés peuvent être relevés de cette matrice :  

i. Bien que le Tchad et la RCA soient exportateurs nets dans la zone, à la différence du Tchad, 

la RCA importe également du Soudan, en vue d’écouler vers le Congo et la RDC ;  

ii. la quasi-totalité des exportations du Tchad est effectué au profit du Nigéria, qui absorbe 

ainsi à lui seul environ 80% de la production, suivi du Cameroun et de la RCA ; et 
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iii. le Congo, le Gabon et la Guinée Equatoriale s’approvisionnent essentiellement sur les 

marchés de la zone (en ce qui concerne le bétail sur pieds).  

S’agissant de la commercialisation bovine, à l’exception du Tchad qui est exportateur comme le 

Cameroun et la RCA, tous les autres pays de la CEMAC importent de la viande bovine comme 

l’illustre le graphique 6 ci-dessous.  

Graphique 6: Importations bovines dans la CEMAC (en milliards de FCFA) 

 

Source : Données de FAO et des Administrations nationales 

Dans les pays exportateurs de la CEMAC, la filière bétail mobilise divers opérateurs (producteurs, 

intermédiaires, commerçants et transporteurs) qui sont organisés par famille, voire par groupe 

ethnique suivant les grands axes routiers et les types de bovins commercialisés. Ils maîtrisent 

l’ensemble des maillons de la filière et jouent un rôle essentiel dans la fixation des prix. Le circuit 

de commercialisation est constitué classiquement de trois maillons : i) les marchés de collecte qui 

sont situés dans les zones de production dans lesquelles ont lieu les transactions d’animaux par 

petits troupeaux entre producteurs et collecteurs ; ii) les marchés de regroupement à l’intérieur du 

pays qui approvisionnent les marchés terminaux ou les marchés frontaliers à partir desquels les 

animaux sont exportés vers les pays voisins ; iii) les marchés terminaux ou de consommation qui 

sont situés autour des grandes villes à partir desquels les animaux sont généralement transportés à 

pied vers les lieux d’abattage. 

Dans la pratique, plusieurs circuits de commercialisation de viande bovine sont identifiés à 

l’intérieur et en dehors de la CEMAC. A l’intérieur de la CEMAC, il existe des circuits reliant les 

pays frontaliers deux à deux (par exemple le circuit reliant la RCA avec le Congo), mais aussi des 

circuits qui relient deux pays non frontaliers en transitant par un autre pays (c’est le cas des 

exportations bovines du Tchad vers la Guinée Equatoriale en transitant par le Cameroun). Les 

exportations de bovins sur pied du Tchad vers les grandes agglomérations du Nigeria sont 

effectuées par camion et sur pieds aussi, en transitant par le Cameroun. 
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b) Contraintes liées à la production et à la commercialisation de la viande bovine dans 

la CEMAC 

Le Cameroun, la RCA et le Tchad bénéficient d’un climat sahélien favorable à l’élevage d’animaux 

de race bovine. Le Gabon, le Congo et la Guinée Equatoriale situés globalement en zone forestière 

sont en revanche, essentiellement importateurs de bétails et de viande. Il se pose ainsi un problème 

d’acheminement de bétails des lieux d’élevage vers les bassins de consommation. En conséquence, 

bien que les besoins de ces trois derniers pays puissent être satisfaits par la production du 

Cameroun, de la RCA et du Tchad, ils couvrent une bonne partie de leurs besoins en viande par 

des importations en provenance de l’Afrique du Sud, de l’Argentine, du Brésil et de l’Inde. 

L’essentiel de la production de la viande bovine dans la CEMAC se fait dans les abattoirs. Les 

estimations indiquent que pour la plupart des pays de la CEMAC, les pourcentages d’abattages 

contrôlés restent très faibles, de l’ordre de 40% pour les bovins.  

Du fait de leur emplacement dans les zones urbaines, les abattoirs et les aires d’abattage génèrent 

incontestablement des nuisances de toute sorte à leur entourage proche. Par ailleurs, en l’absence 

de système de collecte de sang et de traitement préalable des eaux usées, le rejet direct de ces 

effluents, en particulier dans le milieu hydrique, nuit gravement à la qualité de l’environnement. 

En outre, par manque de moyens, l’évacuation en l’état des déchets solides de viandes pose 

également un problème à la fois environnemental et sanitaire. 

Par ailleurs, en matière de bonnes pratiques d’hygiène aussi bien dans le cas des abattoirs que dans 

les aires d’abattage, les défaillances majeures concernent principalement : i) le contrôle médical et 

l’hygiène vestimentaire du personnel ; ii) le nettoyage et la désinfection des locaux et du matériel 

; iii) la qualité de l’eau ; et iv) la lutte contre les nuisibles. 

Sur le plan institutionnel, l’analyse de la réglementation régissant le secteur de l’abattage  des 

viandes bovines laisse apparaître une situation caractérisée par : i) l’existence d’une législation 

quasi rudimentaire couvrant le secteur de l’abattage, du transport et de la vente des viandes pour le 

cas du Congo et du Tchad ; ii) l’existence d’un cadre législatif très hétérogène et parfois dépassé, 

notamment en matière d’inspection sanitaire des viandes dans certains pays de la CEMAC (FAO, 

2013) ; la problématique des maladies bactériennes (charbon par exemple), des zones de 

quarantaine avant abattage et du classement des pays en zone indemne et non indemne de la fièvre 

aphteuse etc.). 

Enfin, dans la plupart des cas, les infrastructures d’abattage datent d’une trentaine d’années, voire 

plus, ce qui signifie que le secteur de l’abattage n’a pas évolué dans certains pays depuis, et ne s’est 

pas modernisé (FAO, 2013). Toutefois, certains pays à forte activité pastorale ont mis en place des 

unités d’abattage dans quelques villes telles que Moundou et Djermaya au Tchad et à Ngaoundéré 

au Cameroun.  

Hormis la transformation traditionnelle qui consiste davantage en des procédés de conservation de 

la viande (salage, séchage et fumage), il n’existe pas réellement d’industries de transformation de 

la viande bovine dans les pays de la CEMAC. 
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Dans les systèmes d’abattage contrôlé, les bouchers détaillants s’approvisionnent directement sur 

les lieux d’abattage auprès des abatteurs-grossistes où il est fréquent d’observer des ventes de bêtes 

sous forme de quartiers. La viande est commercialisée le jour même dans les boucheries de détail 

qui disposent d’équipements rudimentaires ou bien sur les étals des marchés où elle est souvent 

exposée à l’air libre et à température ambiante. Ces conditions compromettent gravement la qualité 

sanitaire de la viande. La vente dans les rayons « boucherie» de supermarchés, en vitrines 

réfrigérées, existe mais cette forme de vente reste peu développée et a pour réputation d’être 

beaucoup plus chère et de n’être donc pas à la portée de toutes les bourses. 

Le maillon « transport des viandes » reste très critique dans cette filière. En effet, dans la majorité 

des cas, la situation se caractérise par des défaillances majeures tant sur le plan de la conformité 

des véhicules (engins de transport non adaptés, véhicules privés, taxis, motocyclettes…) que sur le 

plan des conditions mêmes de transport (mauvaise hygiène, viande non emballée et absence de 

réfrigération). 

De manière générale, il apparaît que les circuits de commercialisation de viande bovine de la 

CEMAC sont très peu efficaces, en raison des contraintes suivantes : 

- contraintes infrastructurelles : elles sont liées à l’état des abattoirs, des chambres 

frigorifiques vétustes car datant pour la plupart, des années 70, et en nombre très insuffisant; 

- insuffisances au niveau sanitaire avec un taux de couverture vaccinal très faible : absence 

d’un système efficace de surveillance des maladies animales et insuffisance des réseaux de 

distribution des médicaments ;  

- insuffisance et quasi-absence du contrôle des normes de qualité; 

- contraintes managériales et organisationnelles qui concernent la mauvaise gestion des 

troupeaux. La professionnalisation des filières est rendue difficile par l’élevage de 

contemplation ; 

- multiplicité et non-organisation des acteurs le long des circuits de commercialisation. 

A ces contraintes, s’ajoutent d’autres facteurs tels que : (i) la faible application de la réglementation 

communautaire en matière de circulation du bétail ; (ii) la prévalence de divers prélèvements 

informels sur les acteurs du commerce du bétail ; (iii) le comportement oligopolistique des gros 

commerçants qui s’assurent des marges élevées au détriment des petits éleveurs non organisés ; 

(iv) l’insécurité physique et les risques de non-paiement en cas de ventes à crédit ; (v) la 

concurrence des viandes extra-communautaires. 

De manière plus spécifique, pour ce qui est du commerce de bétail et de la viande dans la CEMAC, 

les activités sont essentiellement freinées par les problèmes ci-dessous, évoqués par les différents 

acteurs, à savoir : 

- des formalités administratives multiples et relativement onéreuses ;  

- des difficultés de mise en œuvre du principe de libre circulation des personnes, des biens et 

des services ;  
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- l’absence de statistiques fiables sur les quantités échangées du fait de la prévalence de 

circuits parallèles d’exportation et de la pratique de la sous déclaration des quantités 

exportées ;  

- le coût élevé des différents modes de transport ;  

- le faible niveau d’organisation des marchés frontaliers, et ;  

- la persistance des conflits armés socio-politique dans les États (situation sécuritaire au Nord 

du Cameroun, à l’ouest du Tchad (Lac Tchad) et en RCA ayant impacté négativement le 

trafic bovin). Il est nécessaire d’accorder la plus grande priorité à la stabilisation du contexte 

socio-politique de manière à favoriser des réformes et les échanges commerciaux. 

2. Filière poisson 

a) Principales caractéristiques de la production et de la commercialisation du 

poisson dans la CEMAC 

Les pays de la CEMAC disposent de plus de 2 300 km de côte qui comptent parmi les plus 

poissonneuses d’Afrique, en plus des lacs, fleuves et rivières. Il n’est donc pas étonnant que le 

volume de production dans la CEMAC soit important comme l’illustre le graphique 7 ci-dessous. 

Graphique 7: Production de poisson et crustacés dans la CEMAC (en tonnes) 

 

Source : Données FAO et administrations nationales 

Cependant, les marchés restent sous-approvisionnés du fait d’une offre globale effective largement 

inférieure aux besoins tels que le montre le graphique 8 ci-dessous. 
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Graphique 8: Évolution de l'offre et de la demande de poisson dans la CEMAC (tonnes) 

 

Source : Données FAO et administrations nationales 

De façon générale, le poisson consommé en zone CEMAC provient soit de la pêche (en mer, dans 

les fleuves et dans les lacs), soit de la pisciculture, soit des importations destinées à couvrir une 

demande locale toujours croissante. Il y a lieu de signaler, par ailleurs, que les poissons élevés dans 

les fermes piscicoles sont des poissons d’eau douce (silures, carpes et mâchoirons), alors que les 

poissons importés et largement consommés (bars, maquereaux, bossus, crustacés, etc) sont pêchés 

en haute mer.  

Dans certains pays de la sous-région (Cameroun, RCA et Tchad), une politique de vulgarisation de 

la pisciculture et de l’aquaculture a été mise en place. Cette politique vise le renforcement de l’offre 

limitée de poisson issue de la pêche, et la substitution de la pêche artisanale qui n’isole ni les 

espèces protégées, ni les poissons en cours de reproduction. Si une telle politique s’étend à tous les 

pays de la sous-région, elle pourrait contribuer à augmenter la capacité de production de poissons 

dans la zone.  

Selon les normes FAO, les besoins de poissons pour la sous-région sont estimés à environ 890 000 

tonnes en 2017. Ces besoins qui augmentent chaque année, sont essentiellement couverts par les 

importations, la pêche locale restant encore embryonnaire et artisanale. Le graphique 9 ci-dessous 

présente sa cartographie de la commercialisation (importations et exportations).  
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Graphique 9: Commercialisation du poisson dans la CEMAC (en milliards de FCFA) 

 

Source : Données FAO et administrations nationales 

Il convient néanmoins de rappeler que tous les pays de la CEMAC importent le poisson depuis de 

nombreuses années, en complément des quantités pêchées sur le territoire national. Les 

importations de poisson à destination du Tchad et de la RCA transitent par le Cameroun. Les autres 

pays importent directement à partir de leurs ports. Le paradoxe est que dans certains pays comme 

la Guinée Equatoriale, la quasi-totalité des poissons pêchés par les armateurs est exportée8 alors 

que le pays importe de grandes quantités de poissons congelés pour la consommation locale. Une 

politique visant à suspendre ou limiter ces  exportations pour consacrer la pêche locale à la 

consommation pourrait résoudre le problème de la qualité et de la disponibilité du poisson. 

b) Problèmes liés à la production et à la commercialisation du poisson dans la 

CEMAC 

Malgré les atouts de la CEMAC, notamment un climat favorable, un réseau hydrographique dense, 

les captures de poissons dans la sous-région, majoritairement réalisées  par les armateurs  étrangers 

(européens et chinois), ne peuvent pas satisfaire aux exigences du marché intérieur. En effet, la 

plus importante partie de la production de ces armateurs étrangers est entièrement exportée. Le 

graphique 9 ci-dessus l’illustre parfaitement. Par ailleurs, on peut encore relever comme contrainte 

à la production de poisson dans la CEMAC, la baisse du potentiel halieutique de la sous-région en 

rapport avec les conséquences des changements climatiques. 

S’agissant des problèmes liés à la commercialisation, il apparaît que les circuits de 

commercialisation du poisson sont affectés par des contraintes qui sont d’ordre infrastructurel, 

                                                           
8 Ces poissons sont exportés vers les pays d’Europe, notamment en Espagne. 
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géographique et sanitaire. Sur le plan des infrastructures, la qualité des chambres frigorifiques et 

des poissonneries est de moins bonne qualité et celles-ci existent en nombre limité. Par conséquent, 

le poisson pêché dans la zone CEMAC a du mal à être transporté sur de longues distances. Les 

contraintes géographiques par contre, sont dues aux changements climatiques et aux périodes de 

sécheresse de plus en plus longues.  Enfin, les contraintes sanitaires concernent l’absence de 

contrôle du poisson importé par les autorités compétentes.  

Par ailleurs, le pouvoir d’achat des consommateurs peut également constituer une contrainte car, 

avec de faibles revenus, les ménages ont une préférence pour les produits importés dont les prix 

sont moins élevés et la qualité insuffisamment bonne. 

Enfin, la filière du poisson dans la sous-région est exposée à deux principales menaces à savoir : 

(i) la qualité des infrastructures de transport qui ne favorise pas l’échange de produits entre pays et 

(ii) la concurrence du marché mondial : les importations de poisson ont un impact énorme sur 

l’activité de pêche et également sur l’équilibre extérieur. Ce constat se fait surtout au Cameroun où 

les poissons importés envahissent tous les marchés au détriment de la production locale (205 096 

tonnes de poisson importés au Cameroun en 2017). 

3.  La filière rizicole9 

a) Principales caractéristiques de la production et de la commercialisation 

Le riz est la troisième céréale produite dans le monde après le blé et le maïs (FAO, 2020).  La 

production du riz a enregistré des résultats satisfaisants tant en Afrique subsaharienne dans son 

ensemble qu’au niveau de la CEMAC à travers la dissémination, l’adoption des variétés 

améliorées, l’extensification et l’accroissement des superficies suite à la croissance 

démographique, le riz local étant une culture de subsistance.  Le développement du secteur rizicole 

et d’autres secteurs céréaliers tels que le sorgho, le blé, le mil et le maïs participe à diversifier 

l’économie et à assurer la sécurité alimentaire dans la sous-région. 

En 2020, le Cameroun n’a couvert que 24,3% de sa demande en riz. Les statistiques officielles du 

Ministère en charge de l’Agriculture affichent une production de 140 170 tonnes de riz pour une 

demande évaluée à 576 949 tonnes, soit un gap estimé à 436 779 tonnes. La politique mise en place 

par l’État camerounais vise à augmenter la production locale à 350 000 tonnes de riz par an à 

l’horizon 2023, à travers des appuis techniques et financiers au bénéfice des coopératives et agro-

industries pour la production des semences de qualité, la vulgarisation des techniques modernes de 

production de riz ainsi que l’amélioration des techniques de récolte et post-récolte à travers 

différents projets. En attendant, le pays continue d’importer du riz de l’Inde, de la Chine, du 

Vietnam et des Etats-Unis d’Amérique pour combler son déficit. Selon l’Institut National de la 

Statistique (INS), les importations camerounaises de riz sont passées de 561 112 tonnes en 2018 

pour exploser à 894 486 tonnes en 2019, soit une hausse de 59,4%. En valeur, la facture des 

importations du riz s’élève à 231,8 milliards de FCFA, en augmentation de 60,9% par rapport à 

l’année 2018.  Paradoxalement, selon le BMN (Bureau de mise à niveau des entreprises 

                                                           
9 Cette étude menée pour le riz tient lieu aussi pour les autres types de céréales : sorgho, blé, mil et maïs.   
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camerounaises), 70% de la production locale de riz au Cameroun est exportée vers le Nigéria, alors 

que la demande intérieure n’est pas encore totalement satisfaite. 

Concernant le Congo, l’on note une tradition rizicole avec les bassins de production connus tels 

que Ewo dans la Cuvette ouest, Kindamba et Vindza dans le Pool, Boko-Songho et Madingou dans 

la Bouenza, Mossendjo et Makabana dans le Niari. En 1980, par exemple, la production nationale 

avait atteint un volume record de 4 000 tonnes, avant de décliner à cause de la destruction de la 

filière, imputable à la fermeture brutale de l’Office des cultures vivrières en raison des programmes 

d’ajustement structurel. Malheureusement, depuis des années, l’importation du riz ne fait 

qu’augmenter. Et l’un des objectifs du gouvernement est d’inverser la tendance. Au lieu que le 

pays importe, il gagnerait plutôt à produire le riz dont il a besoin. En effet, la consommation du riz 

est en hausse au niveau des ménages congolais. Actuellement, les importations sont estimées à 69 

000 tonnes par an, soit environ 15 milliards de FCFA annuels. 

S’agissant du Gabon, il est l’un des grands importateurs du riz dans la CEMAC. Au cours de la 

dernière décennie, le pays a importé en moyenne 60 000 tonnes de riz par an (FAO, 2021). En 

2020, le volume des importations s’est situé à 59 000 tonnes pour une enveloppe de 24 

milliards FCFA pour couvrir les besoins alimentaires de la population. Le Gabon souhaite 

développer de nouvelles zones de riziculture, former les paysans, encourager l’investissement et 

développer de nouveaux modes de culture. En effet, la production de riz est identifiée depuis 

plusieurs années comme l’une des priorités du Gouvernement gabonais en raison du coût des 

importations et de la demande du marché national en pleine croissance. 

Le Tchad est l’un des grands producteurs de riz dans la CEMAC. Il a une production de riz dans la 

zone du Mayo-Kebbi notamment sur de grandes surfaces de terre (Casier A et B de Bongor). Par 

le passé et ce, jusqu’au début des années 90, l’OMVSD (Office de Mise en Valeur de Satégui-

Dressia) a développé dans la région de la Tandjilé, de vastes bassins de cultures rizicoles ayant 

contribué à assurer l’autosuffisance alimentaire. Sur la période 2010-2020, le Tchad a produit en 

moyenne 171 000 tonnes par an après avoir atteint un volume de production record de 252 410 

tonnes en 2013. Bien qu’importateur, la balance commerciale du riz du Tchad est largement 

excédentaire, les volumes d’importation étant faibles, se situant en moyenne chaque année à 

hauteur de 4 900 tonnes (FAO, 2021). La stratégie nationale de développement de la riziculture 

mise en place a visé dans sa première phase (2020-2021) à doubler le niveau de production de riz. 

La deuxième phase (2022-2025) vise ensuite à réduire le niveau d’importations de riz des deux 

tiers. Enfin, la troisième phase (2026-2030) correspond à la vitesse de croisière de la stratégie pour 

parvenir à l’autosuffisance alimentaire et à la génération de surplus en vue de son écoulement sur 

le marché sous-régional. Le niveau de production visé en 2030 est de 1 440 000 tonnes de paddy, 

correspondant à un excédent de 220 000 tonnes. 

La RCA, en 2013 a connu une baisse drastique de sa production qui est descendue en deçà de 10 

000 tonnes par an et est resté à ce niveau sur toute la décennie à cause des tensions sécuritaires. 

Sur la période 2013-2020, sa production moyenne annuelle s’est établie à 7 080 tonnes alors qu’elle 

se situait à 21 563 une décennie plutôt (c’est-à-dire sur la période 2000-2012 ; FAO, 2021). Pour 
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compenser ce gap, le pays a vu ses importations exploser pour atteindre un volume record de 13 

928 tonnes en 2015. 

Graphique 10: Importations de riz en volume dans la CEMAC (en tonnes) 

 

Source : Données FAO et administrations nationales 

En définitive, tous les pays de la zone CEMAC sont importateurs de riz comme l’illustre le 

graphique 10 ci-dessus. En effet, face à l’incapacité de l’offre locale à satisfaire une demande en 

croissance continue (6% par an), les États ont recours aux importations en provenance de la 

Thaïlande, le Vietnam, la Chine, l’Inde, le Pakistan et les Etats-Unis. Les importations de riz 

représentent, en valeur, plus de 25% des importations totales de produits alimentaires. En termes 

de perspectives, la consommation de riz devrait continuer de croître en raison de la croissance 

démographique et des préférences alimentaires des populations tournées essentiellement sur ce 

produit.  

b) Contraintes liées à la production et à la commercialisation du riz dans la 

CEMAC 

Dans la plupart des pays en Afrique subsaharienne, l’essentiel de la production de riz est artisanale. 

L’activité de production est menée en grande partie par les petits riziculteurs ruraux. Ces derniers, 

en plus des problèmes fonciers, font face à un manque de moyens financiers ou de facilités de 

financement pour l’achat des semences, des engrais et des machines agricoles ou pour régler les 

problèmes d’irrigation afin de produire dans de grandes superficies en vue de booster leur 

production. Ces petits riziculteurs sont confrontés à un manque de formation et d’actions de 

vulgarisation.  

Il est impératif que la production soit acheminée vers les marchés de consommation de manière 

efficiente sans perte ou avec des pertes minimes. L’efficacité des opérations post-récolte (transport, 

battage, séchage, emballage, stockage) devient donc très critique pour maximiser la productivité et 

la rentabilité des productions rizicoles. La majorité des petits riziculteurs vendent généralement 

leur surplus de production directement aux commerçants ruraux, après avoir effectué une légère 

valorisation en procédant au séchage et/ou à l’emballage. En raison du manque de structures 

réglementaires et des investissements privés inadéquats, l’intégration en aval des producteurs aux 

réseaux commerciaux est moins organisée dans la plupart des pays de la CEMAC.   
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Graphique 11: Commercialisation du riz en tonnes 

 

Source : Données FAO et administrations nationales 

La commercialisation du riz localement produit est rendue aussi  difficile par la concurrence des 

importations, la mauvaise qualité du riz local par rapport au riz importé et l'approvisionnement 

irrégulier des marchés. En effet, les contraintes majeures relevées dans la commercialisation du 

riz sont :  

- la mauvaise qualité du riz local due principalement : i) au mélange de plusieurs variétés 

rendant difficile le décorticage et le calibrage du riz usiné, ii) à la présence d'un grand 

nombre d'impuretés, résultat d'un mauvais usinage, et iii) à la qualité parfois médiocre de 

l’emballage ; 

- l’approvisionnement irrégulier des marchés urbains dû : i) à la dispersion des petites unités 

de production rendant difficile la collecte, ii) à la faiblesse des infrastructures de transport, 

iii) au coût élevé du transport, iv) au manque d’organisation et au mauvais fonctionnement 

de la filière et aux pratiques spéculatives en période de soudure ; 

- la concurrence des importations : à qualité égale, le riz importé est généralement moins cher 

que le riz local. En plus, les consommateurs sont plus friands de ce riz.  

Enfin, en dehors du fait qu’elles améliorent l’accès du riz aux " petites bourses " et comblent le 

déficit céréalier, les importations de riz comportent beaucoup d’inconvénients: i)  flux important 

de devises vers l’extérieur, ii)  concurrence faite au riz local et aux autres céréales par la baisse des 

prix, iii) exode massif des populations rurales vers les villes, notamment dans les zones à vocation 

rizicole, etc. Par ailleurs, la réexportation des importations de riz d’un pays à l’autre est un 

phénomène courant.  
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4. Les hydrocarbures  

a) Principales caractéristiques de la production et de la commercialisation 

Dans la CEMAC, à l’exception de la République Centrafricaine, les autres pays produisent et 

exportent les hydrocarbures notamment les huiles brutes de pétrole, les carburants et lubrifiants 

notamment le Cameroun et le Congo. Comme on peut le constater sur les graphiques 12 et 13 ci-

dessous, l’essentiel de la production de pétrole brut est destinée aux exportations, une très faible 

quantité étant vendue aux raffineries, pour la consommation locale de produits pétroliers 

(carburants et divers lubrifiants), comme le montre le graphique 13 ci-dessous. 

Graphique 12: Production de pétrole brut dans la CEMAC (millions de tonnes) 

 

Source : Données des administrations nationales 

Graphique 13: Exportations de pétrole brut (en millions de tonnes)  dans la CEMAC 

 

Source : Données des administrations nationales 

Chaque pays pétrolier de la CEMAC dispose d’une raffinerie pour la transformation d’une partie 

de cette ressource pétrolière en vue de son utilisation à l’échelle nationale. Cependant, force est de 

constater que certains pays pétroliers de la sous-région, notamment le Cameroun, importent 

toujours des produits pétroliers, et d’autres, du pétrole brut en vue d’une transformation locale. En 

2017, les échanges des produits pétroliers du Cameroun représentaient 43 % des exportations et 
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14,5 % des importations. La baisse tendancielle de la production pétrolière camerounaise, la 

remontée des cours et les difficultés de la Société nationale de raffinage (SONARA) ont eu des 

effets contrastés sur l’évolution des échanges. 

Au Cameroun, les exportations d’huiles brutes de pétrole (qui représentent 39,6 % des exportations 

totales) enregistrent une baisse de 19,8 % en volume mais une hausse de 7 % en valeur grâce à la 

légère remontée des cours observée sur les marchés internationaux. Celles des carburants et 

lubrifiants s’inscrivent en baisse de 38,8 % en volume et de 10,3 % en valeur en raison des capacités 

limitées de production de la SONARA. La qualité de la production pétrolière camerounaise ne 

permettant pas son raffinage dans les infrastructures locales, le pays procède en parallèle à des 

importations de pétrole, essentiellement en provenance du Nigéria, pour le raffiner et le 

commercialiser sur le marché local. En 2017, les importations d’huiles de pétrole brut ont reculé 

de 65,8 % en volume et de 59,1 % en valeur, toujours en lien avec les difficultés de la SONARA. 

Afin de compenser le déficit de production locale, les importations de carburants et lubrifiants ont 

quasiment doublé sur un an (+97,2 % en volume et +95,8 % en valeur). 

Au cours de ces dernières années, la production des hydrocarbures est en net recul au Cameroun. 

Elle a baissé de 96 000 à 55 000 barils par jour en 2019 (Review of World Energy, 2020). 

Graphique 14: Ventes de pétrole brut aux raffineries de la CEMAC (en millions de tonnes) 

 

Source : Données des administrations nationales 

En raison de la faible production des raffineries de la CEMAC, la demande intérieure en produits 

pétroliers est principalement couverte par des importations (voir graphique 15 relatif à l’évolution 

des importations des hydrocarbures dans la CEMAC sur la période 2000 à 2021). 

0,0

500,0

1000,0

1500,0

2000,0

2500,0

3000,0

3500,0

2000200120022003200420052006200720082009201020112012201320142015201620172018201920202021

Cameroun Congo Gabon Guinée Equatoriale Tchad CEMAC



33 
 
 

Graphique 15: Évolution des importations de la CEMAC en milliards de F CFA sur la période 2000-2021 

 

Source : Données des administrations nationales 

La RCA importe la totalité des produits pétroliers destinés à sa consommation qui avoisine les 

100 000 m³/an. Elle ne dispose cependant que d’une capacité de stockage de 48 000 m³. Les 

activités d’importation, de stockage, de distribution et de commercialisation, naguère exercées par 

la Centrafricaine des pétroles (PETROCA), société d’économie mixte à majorité étatique, ont été 

libéralisées. Un accord-cadre et deux avenants ont été signés entre l’État et les sociétés exerçant 

les activités de distribution et de commercialisation en RCA. Il convient de souligner que cet 

accord, signé en 1999, a donné une exclusivité d’exercice de cinq ans aux « marketeurs » et de dix 

ans à la Société de gestion des actifs logistiques (SOGAL). Les marchés d’importation et de 

distribution, entièrement privatisés sont animés depuis 2000 par trois sociétés à savoir : (i) la 

SOGAL, basée au port pétrolier de Kolongo, elle est chargée de l’entreposage des produits 

pétroliers pour le compte des marketeurs ; et (ii) Total Centrafrique et Tradex Centrafrique sont 

chargées, quant à elles, de l’importation, de la distribution et de la commercialisation des 

hydrocarbures. 

S’agissant de la République du Congo, elle a été frappée de plein fouet par la chute des cours du 

pétrole en 2014. La vente de cargaisons de pétrole qui assurait 80% environ des recettes budgétaires 

du pays ne représente plus que 50% des recettes budgétaires dans la Loi de finances 2021. Alors 

que l’année 2019 a été une année record en termes de production avec 339 000 barils par jour, la 

production pétrolière se serait contractée en 2020 à 300 000 barils par jour en raison du déclin 

naturel des champs et la faiblesse des investissements. La Loi de finances 2021 prévoit un niveau 

de production égal à 344 000 barils par jour. 

Concernant le Gabon, il occupe le cinquième rang des producteurs pétroliers en Afrique Sub-

saharienne, après le Nigeria,  l’Angola, le Congo (Brazzaville) et la Guinée Equatoriale. Selon la 

« BP Statistical Review 2014 », le Gabon dispose de 2 milliards de barils de réserves prouvées. Le 

bassin sédimentaire gabonais couvre ainsi une superficie de 247 000 Km², dont 30% on-shore et 

70% off-shore. Environ 47% de la surface attribuée est ouverte à l’exploration. Il a, en juillet 2018, 

réintégré l’OPEP (Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole) et son retour au sein de l’ITIE 
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(Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives) est en cours de préparation. La 

production gabonaise s’est établie à 10,9 millions de tonnes en 2019, soit environ 220 000 barils 

par jour, en hausse de 13% par rapport à 2018 du fait de l’entrée en production de sites développés 

à partir de la fin 2018 et des investissements opérés pour remettre en état certains sites. L’essentiel 

de la production est exportée, soit 10,5 millions de tonnes en 2019 (+21,2% par rapport à 2018). 

L’Asie reste la première destination du pétrole produit au Gabon (90%), suivie par l’Europe (10%). 

Le Gabon a connu une profonde recomposition du paysage pétrolier dans un contexte économique 

difficile : Shell a vendu, fin 2017, ses actifs au Fonds Carlyle. A la même période, Perenco a racheté 

une grande partie des actifs de Total Gabon, devenant le 1er producteur national. Fin juillet 2020, 

Perenco a racheté les participations de Total dans 7 champs matures et celles du terminal pétrolier 

du Cap Lopez. Ces « nouveaux » acteurs, qui représentent aujourd’hui près de 75% de la production 

nationale, ont massivement investi (450 MUSD pour Perenco en 2019) pour développer des 

champs jusqu’alors inexploités et remettre à niveau les installations. 

Pour le Tchad, son économie est largement dépendante de la production du pétrole (20% du PIB 

en 2019). Il convient de relever qu’en juillet 2003, le pays est entré dans le cercle des pays africains 

producteurs de pétrole. Les trois champs du sud du pays (Komé, Miandoum et Bolobo) étaient 

exploités par Esso Tchad (EEPCI, Esso Exploration & Production Chad Inc.), société issue du 

consortium composé de ExxonMobil (40 %, opérateur) de ChevronTexaco (25 %) et de la 

compagnie d’État (Malaisie) Pétronas (35 %). La production journalière s’est progressivement 

hissée au cours de l’année 2004 à son niveau maximum de 225 000 barils par jour. Avec ce rythme 

de production, le Tchad s’est situé au même rang que le Gabon, le Congo ou encore le Soudan. La 
production totale du Tchad sur l’année 2004 aura été de 63 millions de barils. Ce niveau de 

production a permis au pays de connaitre une période de croissance rapide jusqu’en 2014, 

atteignant un taux annuel moyen de 13,7%.  Une baisse de la production est enregistrée en 2014 se 

situant à 110 000 barils par jour. Malgré cette baisse, l’activité pétrolière est restée dynamique 

grâce à la mise en exploitation progressive de nouveaux gisements et de nouvelles techniques 

extractives qui ont contribué à enregistrer une légère hausse en 2019 avec un volume de production 

de 120000 barils par jour (Review of World Energy, 2020). Les entreprises internationales dans le 

secteur pétrolier jouent un rôle important dans l’exploration, la production et le raffinage du pétrole 

brut. En effet, les consortiums CNPCI (China National Petroleum Corporation International), 

EEPCI (Esso Exploration and Production Chad Inc.) et celui composé des sociétés du groupe 

Glencore sont les plus gros producteurs du pétrole du pays. Au troisième trimestre 2021, le volume 

de la production de pétrole a diminué de 14,3% par rapport au troisième 2020. Cette baisse 

s’explique par la baisse des volumes de la production de l’opérateur EEPCI (-55,2%) et de 

l’opérateur CNPCI (-1,8%) et ce, malgré la hausse du volume de production de l’opérateur OIPC 

(22,7%) (OTFIP10, 2021). 

De 6 000 barils par jour avec la mise en service des gisements Zafiro et Alba, en août 1996, la 

production pétrolière de la Guinée Equatoriale est devenue une source de recettes de plus en plus 

                                                           
10 Observatoire Tchadien des Finances Publiques 
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importante. En 2000, l’exploitation des hydrocarbures a ainsi représenté 117 887 barils par jour. 

Depuis la découverte d’autres gisements et le début de la production du champ Jade, en novembre 

2000 : la production pétrolière totale a avoisiné 200 000 barils par jour en 2001 et 300 000 barils 

par jour en 2003. Cette production a connu une baisse importante en 2014 pour se situer à 260000 

barils par jour, baisse qui s’est d’ailleurs accentuée en 2019 pour se situer à 110 000 barils par jour. 

b) Contraintes liées à la production et à la commercialisation des hydrocarbures 

La production des produits pétroliers n’éprouve pas véritablement de contraintes, la technologie de 

production étant de pointe et la plupart des raffineries disposant des capacités oisives de production. 

C’est au niveau de la commercialisation que des contraintes sont identifiées. Celles-ci sont relatives 

au circuit de distribution aussi bien à l’intérieur des territoires nationaux qu’entre les pays de la 

CEMAC ; la distribution étant essentiellement assurée par voie terrestre et se heurte bien souvent 

aux tracasseries de toutes sortes. Par ailleurs, cette activité est soumise à des pesanteurs 

administratives et infrastructurelles diverses. 

S’agissant de la production du pétrole brut, avec des réserves pétrolières en diminution constante, 

des gisements en déplétion et des coûts de production élevés, les cinq pays producteurs de la 

CEMAC doivent réformer leur secteur d’hydrocarbures pour tenter de retenir ou d’attirer le cas 

échéant des sociétés capables de consentir à de lourds investissements. Le contexte actuel se 

complique d’autant plus que le volume des investissements pétroliers dans le monde pourrait 

baisser du fait des contraintes de la finance verte et des nouvelles stratégies des majors pétroliers 

(Augé, 2021)11. La zone historique de production des pays de la CEMAC pourrait donc connaitre 

un départ graduel des majors occidentaux qui pourraient être remplacées par des sociétés de plus 

petite dimension aux coûts de structure plus réduits.  

Les relais de croissance de production des nouveaux champs, notamment en mer profonde, ne 

devraient pas apparaître avant 2030, en raison des nombreux reports des investissements du fait du 

contexte actuel peu favorable aux opérateurs et des délais nécessaires entre les forages 

d’exploration, la décision finale d’investissement et le démarrage de la production. 

Selon les opérateurs pétroliers, le déclin de la production pétrolière s’expliquerait davantage par le 

gel du patrimoine pétrolier par les autorités que du manque d’huile. Par ailleurs, l’introduction de 

nouvelles règles de jeu, parfois avec effet rétroactif, mais plus avantageuses, n’incitent pas les 

opérateurs pétroliers à investir. La promulgation de décrets sur le « local content », ciblant outre la 

main d’œuvre, les cadres et cadres supérieurs dans la sous-traitance pétrolière, est aussi une 

contrainte spécifique. 

Concernant les contraintes liées à la commercialisation des hydrocarbures, notamment le pétrole, 

elles proviennent de manière générale de la volatilité des prix du baril qui influe sur la décision des 

opérateurs de réduire leurs investissements, de même que les contraintes sanitaires liées à la 

COVID-19 qui ont pesé sur les activités du secteur d’un point de vue opérationnel. 

                                                           
11 Benjamin, Augé (2021), Conséquences économiques et politiques de la chute de la production pétrolière en 

Afrique subsaharienne à l’horizon 2030, Etudes de l’IFRI. 
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5. La filière manioc 

a) Principales caractéristiques de la production et de la commercialisation 

Le manioc est cultivé par les petits exploitants agricoles, dans plus de 100 pays tropicaux et 

subtropicaux parmi lesquels les États de la CEMAC. Le manioc a de multiples usages. Ses tiges 

sont utilisées comme boutures à planter et servent aussi de fourrage, de paillis pour amender le sol, 

de combustible. Les feuilles de manioc sont riches en protéines et pilées fraiches ou séchées. Le 

manioc frais ou sec, riche en glucides est utilisé en alimentation humaine et animale. Les racines 

matures d’au moins quinze mois contiennent 25 à 35% d’amidon. Les produits dérivés du manioc 

sont les provendes, l’amidon et la fécule. La provende contient des proportions variables de manioc 

selon les espèces et sert à l’alimentation du bétail, des volailles et essentiellement à l’engraissement 

des porcs. L’amidon extrait de la farine est utilisé dans les industries alimentaires (produits sucrés, 

produits épaississants, fabrication du tapioca, charcuterie, confiserie, biscuiteries….) et dans les 

industries du textile et du papier. La fécule est utilisée en biotechnologie comme matière première 

en glucoserie, en pharmacie pour la fabrication des comprimés, en industrie textile pour l’encolure 

de tissus et en industrie chimique pour la fabrication de la colle et des piles. 

Encadré 1 : Présentation du manioc 

 

Le manioc, (Manihot esculenta), famille des Euphorbiacées, originaire du Plateau des Guyanes. 

Introduit en Afrique par les Portugais, il est aujourd'hui largement cultivé et récolté comme 

plante annuelle dans les régions tropicales et subtropicales. On consomme généralement ses 

racines tubérifiées riches en amidon et aussi ses feuilles. C'est un arbrisseau à tiges noueuses qui 

peut atteindre une hauteur de 5 mètres. Les racines, tubéreuses à chair blanche et à l'écorce brune, 

mesurent entre 30 et 50 cm de long et 5 à 10 cm de diamètre. 

 

Il existe deux types de manioc: le manioc doux (Manihot opi), aux racines (épluchées) et aux 

feuilles consommables directement et le manioc amer (Manihot esculenta), le plus cultivé car 

son rendement est élevé. Le manioc amer est prétraité avant consommation car il contient des 

glucosides cyanurés toxiques qui, sous l'effet d'une enzyme se transforment en acide 

cyanhydrique. La substance toxique est éliminée par épluchage, lavage, fermentation, cuisson 

ou séchage au soleil. Elle existe en quantité plus importante dans l'écorce qui est donc éliminée 

dans toutes les préparations. Ce manioc est ainsi transformé en produits dérivés avant 

consommation. 

Sur le plan nutritionnel, le manioc est très riche en glucides sans gluten, très pauvre en protéines 

et bêtacarotènes. Ses feuilles sont sources de vitamines A et C. Ce féculent contient également 

du magnésium et du potassium. 

 

Suivant le rapport de la FAO sur la production mondiale, le manioc est classé comme cinquième 

production végétale alimentaire du monde, après le maïs, le riz, le blé et la pomme de terre. Sur les 

vingt premiers consommateurs de manioc dans le monde, dix-huit sont du continent africain, dont 

six de l’Afrique Centrale et six de l’Afrique de l’Ouest. Actuellement, la production africaine de 

manioc représente en moyenne 52,4% de la production mondiale.  
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Des cultures vivrières majeures, à l’échelle planétaire, le manioc a longtemps été considéré comme 

la culture se prêtant le moins à l’intensification. La FAO dans des nombreuses études a suggéré 

une diversification de la production alimentaire dans les régions où les populations vivent dans une 

poche de sécheresse qui est à même de provoquer une importante pénurie alimentaire. Les plantes 

à tubercules et les plantes à racines dont le manioc ont été dans ce cadre très recommandées par la 

FAO aux pays de l'Afrique Centrale et de l'Ouest. En zone CEMAC, il est plus cultivé en zone 

forestière et moins dans le sahel. En particulier dans la CEMAC12, l’on note une forte progression 

de la production de cette tubercule ainsi que des autres racines substituables telles que déclinées 

par le graphique 16 ci-dessous : 

Graphique 16: Productions de manioc et autres tubercules  dans la CEMAC entre 1996 et 2020 (en milliers de tonnes) 

  

 

 

Source : Données FAO et administrations nationales 

                                                           
12 Dans la CEMAC, le manioc est le premier tubercule produit à grande échelle, suivi de l’igname 

et du taro 
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Cette illustration est en droite ligne avec l’analyse de la FAO, selon laquelle, l’Afrique centrale 

fournit un tiers de toute la production agricole de manioc en Afrique. Cependant, dans les pays de 

la CEMAC, les niveaux de rendement actuels représentent à peine 20% du potentiel des variétés 

cultivées du fait en partie de peu de soutien à la recherche et ainsi que du peu de liaison entre les 

principaux acteurs de la production agricole (chercheurs, vulgarisateurs et paysans). La 

prédominance de la consommation alimentaire du manioc sur toutes ses autres formes d’utilisation 

fait de ce produit une culture essentiellement de subsistance. Dans les zones rurales des pays de 

l’Afrique centrale, un grand nombre de ménages disposent de petites superficies de manioc dont la 

production constitue un complément alimentaire dans l'attente de la prochaine récolte. Le manioc 

est de plus en plus considéré comme une culture de rente, au regard de sa part contributive au 

revenu du ménage pour certains producteurs. Par ailleurs, dans la CEMAC, le manioc joue un rôle 

majeur dans la lutte contre la famine et la crise alimentaire. On assiste à cet effet à une progression 

de la production de ce tubercule dans la sous-région telle que le précise le graphique 17 ci-dessous :  

Graphique 17: Production de manioc dans la CEMAC (en tonnes) 

 

Source : Données FAO et administrations nationales 

Ce graphique 17 montre que les principales zones de production de manioc se trouvent au 

Cameroun qui a affiché un rendement de 4,8 millions de tonnes en 2020. Au cours de cette même 

année, le Congo et la République Centrafricaine ont affiché respectivement 1,5 million de tonnes 

et 728 759 tonnes. Le manioc se consomme généralement sous diverses formes notamment sous 

une forme brute (crue, bouillie), ou après avoir subi une transformation primaire ou secondaire. Il 

convient de noter que toutes ces productions sont destinées à la consommation locale. 

De manière générale, l'alimentation de rue est développée dans les villes principales et secondaires 

de la plupart des pays de la CEMAC. Cette activité constitue ainsi une source de revenus pour les 

acteurs concernés. Au nombre des aliments commercialisés, ceux à base de manioc occupent de 

plus en plus une place de choix, car bien appréciés des consommateurs urbains.  
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Au Cameroun, la production du manioc est en particulier assurée en grande partie par des petits 

producteurs, dont les exploitations ne dépassent guère 2 ha. A côté de ceux-ci on trouve des 

exploitants moyens (2ha-4ha) et de gros qui exploitent de grandes parcelles supérieures à 4 ha. Le 

manioc est largement cultivé et récolté tout au long de l’année comme plante annuelle. Le pays 

consomme 60% des 5 millions de tonnes qu’il produit par an, le tiers est destiné à la consommation 

animale. Ngoulémakong, une commune située à 170 km de Yaoundé au Cameroun, est l’un des 

principaux bassins de production du pays avec ses 7600 tonnes annuelles. Pour les ménages 

agricoles, les racines et tubercules, cultivés le plus souvent en association de cultures, sont un pivot 

des systèmes de production. Ce sont principalement les femmes qui les cultivent et tirent de leur 

transformation un revenu monétaire supplémentaire. Le manioc est avant tout cultivé pour 

l’autoconsommation, mais face à la demande croissante des centres urbains et à la baisse des prix 

du café et du cacao, son intérêt en tant que culture commerciale tend à s’affirmer.  

En Centrafrique, plus de 80% de la population consomme le manioc sous forme de pâte cuite 

préparée à partir de la farine de cossette et plus de 50% des besoins énergétiques sont assurés par 

le manioc en RCA. Le pays possède 15millions d’hectares de terre arable dont seulement 6% sont 

cultivées. La production du pays n’est que de 200 000 tonnes à l’année pour une consommation 

locale d’environ 600 000 tonnes.  

Au Congo, considéré comme l’un des principaux greniers du pays, le département du Pool est 

connu pour sa production de manioc. Cependant, la culture de cette denrée s’est détériorée au cours 

des dernières années. En effet, le développement de la culture du manioc a connu un tournant 

difficile causé par le virus de la mosaïque, une maladie dévastatrice qui cause d'énormes pertes 

pour les agriculteurs. Mais, grâce à l'assistance technique de la FAO, du FIDA et de la Chine, ces 

dix dernières années, les agriculteurs utilisent maintenant des boutures de manioc saines et 

résistantes au virus de la mosaïque. Cela permet ainsi d'augmenter le niveau de productivité des 

agriculteurs. Malheureusement, la transformation de l'aliment repose en grande partie sur des 

techniques traditionnelles et se fait donc à domicile.  

Au Gabon, la production totale du manioc est estimée à environ 313738 tonnes en 2016 selon les 

données de la FAO. Malgré ses atouts, ses différentes variétés sont exposées à nombreuses 

contraintes qui affectent manifestement la productivité. En dehors des maladies mineures que 

représentent les mycoses (cercosporiose, anthracnose, pourridiés) et les bactérioses (feu bactérien, 

bactériose vasculaire, pourriture molle), les maladies virales demeurent les plus dommageables. 

De ces maladies, la mosaïque africaine et la striure brune du manioc tiennent une place importante 

mais peu soupçonnées par les acteurs de la filière manioc. 

Au Tchad et en Guinée Equatoriale, la culture du manioc est considérée par beaucoup d’acteurs 

comme une des alternatives les plus crédibles pour combler les déficits vivriers, amortir les chocs 

annuellement encaissés par les petits agriculteurs afin de contribuer à l’impulsion d’une dynamique 

de développement agricole. 

Au regard de ce qui précède, il ressort que le manioc pourrait jouer un rôle très important dans la 

sécurité alimentaire au niveau national surtout des ménages les plus pauvres.  

https://operations.ifad.org/documents/654016/11a14de8-3a39-44d9-9e1a-0331070de3fd
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Sur le plan commercial, le manioc a l’avantage d’être vendu des feuilles aux racines. Le tubercule 

compte une série d’applications industrielles qui lui confèrent un fort potentiel en matière de 

développement industriel rural et d’augmentation des revenus ruraux. En effet, le manioc est la 

deuxième source d’amidon après le maïs et des variétés mises au point récemment produisent un 

amidon très recherché par l’industriel.  La demande de manioc comme matière première pour la 

production de bioéthanol, un biocarburant utilisé dans les moteurs à essence est en croissance. Par 

ailleurs, les dérivés alimentaires du manioc, une fois transformés, sont consommés dans les grandes 

villes sous forme de chikwangue,  bobolo, gari, couscous, beignets, miondo, mitoumba entre autres, 

et de plus en plus, ces dérivés sont demandés sur le marché international.  

Pour les grands producteurs de ce tubercule dans la CEMAC, les principaux produits dérivés 

alimentaires commercialisés sont les suivants: 

Pays Principaux produits de manioc commercialisés 

Cameroun 
Bâtons de manioc, Miondo, Cosettes de manioc, farine de manioc, Tapioca/Gari et 
feuilles de manioc. 

Centrafrique 
Chikwange, racines de manioc, foufou, Cosettes de manioc, manioc trempé et 
Tapioca/Gari, feuilles de manioc. 

Congo Chikwange, Foufou et Saka-Saka. 

Gabon 
Bâtons de manioc, racines de manioc, foufou, Cosettes de manioc, manioc trempé et 
Tapioca/Gari, feuilles de manioc. 

 

Le marché régional (Afrique) du manioc est essentiellement dominé par ses dérivés alimentaires , 

avec en tête le gari, les farines alimentaires complexes ou boulangères, etc. Les pays les plus gros 

consommateurs de dérivés de manioc sont l'Angola, le Bénin, la République Centrafricaine, les 

Comores, la République Démocratique du Congo, le Congo, le Libéria, le Mozambique, la 

Tanzanie et le Togo. La demande est généralement satisfaite par la production nationale. 

Cependant, certains pays comme le Congo, le Gabon, la Guinée équatoriale, le Niger, le Burkina 

Faso sont des importateurs nets de produits dérivés de manioc à la fois pour la consommation des 

autochtones et des immigrants. Selon la FAO, il existerait des marchés africains encore 

insuffisamment satisfaits. 

De même, il se développe de plus en plus en Afrique des marchés de produits dérivés industriels 

du manioc tels que l’alcool (pour des usages médicaux et la préparation de boissons alcoolisées) et 

l’amidon  (pour l’industrie textile, l’industrie de papeterie et de cartonnerie, les installations de 

traitement de l’eau, la fabrication de matériels de construction, etc.). Le Nigeria est le plus gros 

demandeur de ces produits, suivi du Cameroun, du Sénégal et du Ghana. De même, l’offre 

régionale est satisfaite par le Togo, le Nigeria et le Bénin pour les produits alimentaires, tandis que 

les dérivés industriels proviennent d’autres continents. 

Au niveau de la CEMAC en particulier, les échanges intra-régionaux susmentionnés s’organisent 

autour de quatre zones frontalières, à savoir: (i) la province du Nord au Cameroun. C’est la plus 

grande zone frontalière, carrefour des échanges en provenance et/ou à destination du Nigeria et des 

pays voisins (Tchad, Cameroun, RCA); (ii) la côte littorale du Cameroun,  zone par laquelle les 
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produits vont et viennent par voies maritime, terrestre et aérienne; (iii) la zone Ouest de la RDC 

qui regroupe  les villes de Kinshasa, Mbandika, Matadi, Kikwit, à partir desquelles les produits 

s’échangent principalement avec le Congo, l’Angola, et la RCA; (iv) le Sud du Cameroun,  zone 

frontalière qui couvre le Cameroun, la Guinée Equatoriale et le Gabon et tous ses marchés 

transfrontaliers. Les produits du manioc les plus échangés dans ces quatre zones sont, par ordre 

d’importance: la pâte rouie, les cossettes, la chikwange, la farine de manioc, le saka-saka (ou 

pondou), les bâtons de manioc, le tapioca et le gari, suivi du miondo. Tous les marchés vivriers de 

la sous-région CEMAC sont caractérisés par: (i) la haute saisonnalité et irrégularité de l’offre; (ii) 

l’instabilité des prix; (iii) la forte segmentation du marché, et (iv) le niveau élevé de risque et 

l’incertitude. 

L'alimentation de rue est développée dans les villes principales et secondaires de la plupart des 

pays de la CEMAC au nombre des aliments commercialisés, ceux à base de manioc occupent de 

plus en plus une place de choix, car bien appréciés des consommateurs urbains. Cette activité 

constitue ainsi une source de revenus pour les acteurs concernés. 

En définitive, le manioc utilisé par les unités de transformation provient des zones de grande 

production. A ce jour la disponibilité de cette matière première est faible et les unités, même celles 

situées dans les zones dites de grande production, cherchent à s'approvisionner loin de leur site de 

production, ce qui renchérit les coûts de production. Cet état de fait est lié en partie au manque de 

communication entre les acteurs de la production et ceux de la transformation. 

b) Contraintes liées à la production et à la commercialisation du manioc  dans 

la CEMAC 

En dépit de son importance sur le plan de la sécurité alimentaire et des échanges communautaires 

dans la sous-région, la filière manioc fait face à plusieurs contraintes sur le plan de la production 

et de la commercialisation. Ces contraintes sont un frein au développement de la filière dans la 

CEMAC.  

Concernant la production, nous pouvons relever tout d’abord, la faible utilisation des engrais et la 

tendance à l’appauvrissement des sols. En effet, le manioc est une plante réputée pour contribuer à 

l’appauvrissement des sols. Compte tenu des prix élevés des intrants et de l’accès difficile aux 

engrais, les pratiques de rotation des sols et de jachère sont courantes chez les producteurs. Par 

ailleurs, l’on peut mentionner l’accès difficile au crédit qui se caractérise par des conditions d’accès 

(taux d’intérêts et durée de remboursement) aux financements toujours difficiles pour les 

producteurs de manioc et qui ne sont pas adaptées au calendrier et au cycle agricole du manioc. En 

outre, les activités de production sont très souvent menées à partir des fonds propres des 

producteurs qui sont très souvent insuffisants comme fonds de roulement face à la difficulté d’accès 

au crédit et à l’absence de garanties demandées par les structures de micro finances locales. De 

plus, l’accès à la terre constitue une autre contrainte pour les producteurs de manioc qui pour la 

plupart ne sont des propriétaires terriens et peuvent donc être évincés de leurs parcelles car 

disposant pas de moyens de se procurer des titres fonciers. 
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Aussi,  l’on peut noter la contrainte liée à la question d’accès aux variétés améliorées alors que des 

centres de recherches autour du manioc existent. Ils ont pour mission d’améliorer le rendement en 

introduisant des tubercules de qualité supérieure. Seulement, il y a un écart de connaissance entre 

les chercheurs  et les planteurs, bien souvent analphabètes ou ignorants. Ce qui conduit à une faible 

lisibilité de la qualité des produits proposés au marché. Il existe donc une absence totale de 

coordination entre les partenaires (producteurs, transformateurs, négociants, recherche, service de 

normalisation) pour produire à chaque échelon, des produits dont le marché international et 

régional a besoin. 

Enfin, les effets du changement climatiques sont également une contrainte pour la production du 

manioc. En effet, le manioc est une racine tubéreuse qui a besoin de beaucoup de nutriment et 

quand il fait chaud, tout sèche et le tubercule ne peut pas bien se former, entraînant ainsi une baisse 

des rendements et la chute des gains. 

S’agiss ant de la commercialisation du manioc, plusieurs problèmes se posent avec acuité pour 

favoriser les échanges intracommunautaires. On peut relever en premier lieu la non maîtrise et le 

coût élevé des méthodes de conservation. En effet, la pratique couramment rencontrée est la 

conservation des tubercules en champ (dans le sol) même plusieurs mois après la maturité. Une 

fois déterré, la qualité du tubercule se détériore très rapidement (3 à 4 jours au maximum), ce qui 

oblige une commercialisation d’un produit au préalable transformé. Ce manioc doit donc 

nécessairement être transformé en vue d’améliorer sa durée de conservation. Une priorité est la 

formation des petits producteurs aux techniques rudimentaires de transformation et de 

commercialisation locales. Deuxièmement, le coût élevé des infrastructures/équipements de 

transformation, stockage et transport. En effet, le prix élevé des matériaux utilisés pour la 

fabrication des équipements de transformation et de stockage et de leur entretien, les rend peu 

accessibles aux petits producteurs ruraux tandis que le coût élevé du transport et du fret réduit les 

possibilités de profiter des opportunités d’exportation des produits de manioc dans la CEMAC. 

Troisièmement, les marchés dans les zones de production sont étroits, peu intégrés et avec de forts 

coûts de transaction. En effet, les variétés locales cultivées dans les bassins de zones de production 

sont généralement destinées à la satisfaction des besoins d’autoconsommation des ménages, et 

uniquement les surplus restants sont dirigés vers les marchés. Par ailleurs, la faible organisation 

des acteurs des marchés de collecte primaires et l’absence d’une pratique des systèmes de ventes 

groupées dans les villages sont une contrainte notable à la commercialisation des produits de la 

filière dus aux coûts de transaction importants qu’ils induisent. Dans la même perspective, il faut 

aussi noter que les zones de production sont enclavées et que les points de vente terminaux sont 

très éloignés de ces zones de production. Le faible accès aux informations sur les marchés 

nationaux et internationaux crée une asymétrie d’information qui ne profite qu’aux commerçants 

et autres négociants, mais très peu aux producteurs (décisions de commercialisation/ 

transformation) ; cela est renforcé par le manque d’informations sur la filière. Enfin, l’irrégularité 

des approvisionnements, l’éloignement des marchés urbains de consommation des bassins de 

production, la mauvaise organisation des centres de collecte primaires, l’absence d’informations 

sur les marchés, les difficultés de transport, le mauvais état des pistes rurales et le déséquilibre 
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entre l’offre et la demande ne favorisent pas la fidélisation des relations commerciales entre les 

différents partenaires ; il s’en suit une irrégularité des livraisons et des délais sur les marchés 

locaux. 

Les obstacles relevant du domaine du transport quant à eux sont surtout liés aux Infrastructures 

routières. Il existe une réelle difficulté pour sortir le manioc récolté depuis les zones rurales 

jusqu’aux zones urbaines. Les camions utilisés ne sont pas toujours adaptés pour transporter le 

manioc dans des conditions adéquates et de sécurité.  Le coût du transport est d’ailleurs trop élevé 

dans ces circonstances.
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III. PRINCIPAUX AXES DE LA STRATÉGIE D’IMPORT-SUBSTITUTION DES 

PRODUITS DU CRU DANS LA CEMAC 

Les dispositions réglementaires mises en vigueur dans le cadre de l’Uruguay Round et de l’OMC, 

par l’ouverture généralisée des marchés et la suppression des régimes préférentiels qu’elles 

imposent, ainsi que l’ouverture du commerce dans le cadre de la Zone de Libre-échange 

Intercontinentale Africaine (ZLECAF) constituent des contraintes majeures à une 

commercialisation des biens produits dans la CEMAC déjà peu compétitifs et pas préparés à la 

compétition mondiale. 

Dans le processus d’intégration régionale de la CEMAC, les politiques de libre circulation des 

biens et services mises en œuvre par les États de la CEMAC ont été fondées sur les principes de 

l’OMC et sur la nécessité de créer les conditions idoines pour le renforcement de la compétitivité 

et de la productivité du secteur agricole et la relance des exportations dans un contexte de 

libéralisation des marchés et des filières agroalimentaires. Les axes stratégiques les plus 

fréquemment retenus incluent l’intensification de la production agricole, de l’élevage et de la 

pêche, la conservation des ressources naturelles et le renforcement des infrastructures rurales.  

Au regard du potentiel et des difficultés relevées dans les filières des cinq produits du cru, et  

conformément aux décisions et recommandations adoptées par les Chefs d’État lors de leur 

Sommet Extraordinaire du 18 août 2021, puis inscrite par le COPIL du PREF-CEMAC dans la 

Matrice des réformes et actions prioritaires de la deuxième phase (2021-2025), il devient nécessaire 

d’identifier des actions susceptibles de permettre une plus grande productivité, une large 

commercialisation de ces filières et donc, l’expansion du commerce intra-régional dans la CEMAC. 

Ces actions seront orientées vers le renforcement de l’offre locale, l’amélioration des circuits de 

distribution et de commercialisation, et la réduction progressive des importations hors CEMAC de 

la viande, du riz, du poisson et des hydrocarbures, les quatre produits sélectionnés en urgence, lors 

de la quinzième session ordinaire du COPIL. A cet effet, il est proposé d’envisager des mesures 

urgentes ainsi que celles à moyen terme qui seront mises en œuvre pour accroitre la production 

locale et intensifier la commercialisation intracommunautaire de ces produits ainsi que du manioc, 

produit du cru introduit dans la stratégie par le COPIL du PREF-CEMAC lors de sa dix-septième 

session ordinaire du 26 août 2022.  

1. Mesures urgentes 

 adopter des mesures législatives et règlementaires permettant de donner une préférence 

nationale aux produits locaux et régionaux ; 

 harmoniser la fiscalité dans la sous-région et supprimer certains prélèvements et taxes 

internes appliqués sur les quatre produits (riz, viande, poisson, manioc) pour faciliter leur 

commercialisation, sachant que pour les hydrocarbures, leur modalités d’importation ou 

d’exportation sont déjà encadrées par la Règlement de change de la CEMAC.  

 labelliser « Origine CEMAC » les produits du cru. En effet, le CECOQDA (Centre de 

Contrôle de Qualité des Denrées Alimentaires) basé au Tchad est certifié premier 

laboratoire des denrées alimentaires en Afrique Centrale. Dans un processus de 
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développement par intégration, ce laboratoire pourrait à titre d’exemple, étendre ses 

expertises dans les autres pays producteurs de viande (Cameroun, RCA). 

 tenir régulièrement des réunions du Comité de l’origine et produire des études sur les 

différents produits du cru identifiés par le Comité en vue d’accroitre leur production et leur 

commercialisation dans la sous-région. 

 privilégier les produits du cru dans la commande publique. 

  

 privilégier l’utilisation des produits du cru dans la gestion des situations d’urgence 

humanitaire dans la sous-région.  

 limiter la fourniture par la Banque Centrale des devises à hauteur de 60% du volume des 

importations de ces produits. Cette mesure devrait permettre de soutenir l’accroissement 

du commerce intra-régional et renforcer le niveau des réserves des changes de la sous-

région. Cette disposition est complémentaire à celle prise notamment par l’État 

camerounais à la fin des années 2000 pour protéger le poulet local à travers l’interdiction 

des importations de poulet congelé. A titre d’illustration, la Banque Centrale du Nigéria a 

décidé de ne plus assurer la couverture en devises des importations de produits alimentaires. 

La réussite d’un tel mécanisme nécessite une forte implication de la Banque centrale et un 

large soutien des États membres, car en définitive, la Banque Centrale a un rôle statutaire 

reconnu en matière de préservation de la position extérieure. Par ailleurs, ce sont les États 

qui en définitive sont responsables de la politique commerciale nationale et de la gestion des 

exonérations. 

2. Accroissement de la production locale des produits du cru (actions à la charge des 

États et de la Commission de la CEMAC) 

Les mesures visant à accroitre la production locale des produits du cru consiste à :  

 élaborer et mettre en œuvre la stratégie agricole commune des pays de la CEMAC qui inclut 

les sous-secteurs de l’élevage et de la pêche (CEMAC) et améliorer le cadre politique, 

stratégique et juridique par l’adoption de plans ainsi que des textes juridiques ; 

 mettre en place des cadres d’incitation pour encourager la production, l’exploitation et la 

commercialisation des produits du cru. Cette incitation pourrait se faire à travers : i) la mise en 

place des programmes de développement agricole, pastoral et piscicole visant à doter les 

producteurs des équipements modernes afin d’accroitre leur capacité de production et ii) la 

promotion du micro-crédit et/ou des crédits adaptés aux activités liées à la riziculture, à la 

culture du manioc, à la pêche et l’élevage tout en octroyant des avantages fiscaux aux 

établissements de crédits intervenant dans ces secteurs ; 

 développer la recherche-développement en y consacrant des financements; 

 accélérer l’élaboration de la politique agricole et de l’élevage commune; 
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 rationaliser les agences ou institutions communautaires dans le domaine agricole et de la pêche. 

 

 …Pour la viande bovine (et les autres viandes animales : volailles, ovins, porcins, 

caprins, camelins)… 

 

 élaborer et adopter une directive communautaire régissant l’organisation et le fonctionnement 

du secteur de l’abattage et des viandes bovines ; 

 construire et équiper les abattoirs modernes au Tchad, au Cameroun et en RCA ; 

 parachever les abattoirs en cours de construction et organiser le circuit de distribution à 

l’échelle régionale (chaine logistique) ; 

 construire des unités de stockage et de conservation de viande (chambres froides) ; 

 renforcer le contrôle sanitaire et mettre à disposition le vaccin en quantité suffisante ; 

 

 …Pour le poisson  

 

 élaborer des politiques et plans d’aménagement des pêches s’appuyant sur un code de conduite 

pour une pêche responsable, en vue de garantir la viabilité de l’exploitation des ressources et 

un développement durable du sous-secteur, en rapport avec l’épuisement des stocks de 

poissons ;  

 appliquer rigoureusement les textes en vigueur, en vue de protéger les zones de reproduction  

de poissons, et alourdir les sanctions à l’encontre des pirates ; 

 appliquer rigoureusement les licences d’exploitation de la pêche notamment l’obligation 

d’écouler une partie des captures sur le marché local ; 

 renforcer les brigades de contrôle des Ministères de la pêche en ressources humaines de qualité 

avec des moyens de contrôle à la pointe pour assurer avec efficience leurs fonctions. L’objectif 

est de s’assurer que la pêche est pratiquée suivant les normes et que toutes les captures sont 

écoulées prioritairement sur le marché local pour satisfaire la demande nationale et sous-

régionale ; 

 mettre en place un cadre incitatif pour le regroupement des opérateurs en coopératives afin 

d’avoir accès au financement conséquent en vue d’augmenter leurs capacités de production ; 

 développer l’aquaculture et la pisciculture en vue d’augmenter l’offre de poisson dans les 

différents pays. Il convient, à cet effet, d’encourager le regroupement et de doter les pêcheurs 

en équipements de pointe (navires) en vue d’augmenter leur capacité de production;  
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 promouvoir des technologies et des techniques permettant d’intensifier la production, de 

diminuer les pertes post-captures pour assurer un développement viable à long terme ;  

 ….Pour le riz (et les autres céréales : sorgho, blé, millet, maïs)  … 

 

 réduire ou supprimer les taxes et les frais d’assurance des entreprises de production de 

semences de riz ; 

 octroyer les subventions temporaires ou un soutien financier direct pour l’achat de semences, 

d’engrais et de machines agricoles ; 

 accroitre l’accès au crédit à faible taux d’intérêt avec des modalités de remboursement flexibles 

pour les micros, petites et moyennes entreprises le long de la chaine de valeur ; 

 renforcer la recherche rizicole, à travers l’intensification agricole, la mécanisation agricole, 

l’augmentation des superficies et l’intensification de la production en tenant compte du 

contexte de changement climatique ; 

 renforcer l’appui aux acteurs de la filière par le développement infrastructurel ; spécifier la 

production selon la vocation régionale ; développer les échanges et promouvoir la 

contractualisation entre producteurs et opérateurs, le segment post-récolte et récolte ; 

 améliorer les infrastructures hydro-agricoles. La priorisation et l'allocation des ressources en 

eau pour l'irrigation doivent être décentralisées et impliquer les communautés riveraines dans 

le processus décisionnel dès le début de la saison ;  

 appuyer un partenariat public-privé spécial pour promouvoir la prestation de services 

mécanisés. 

  ….Pour les hydrocarbures… 

 

 optimiser les outils de production des raffineries pour leur permettre d’utiliser à plein régime 

leurs capacités de production; 

 mettre en réseau les raffineries pour encourager la production destinée au marché sous-

régional ; 

 élaborer et mettre en œuvre une politique de promotion et de développement des sources 

alternatives d’énergie ou d’énergie durable telles que l’énergie solaire, l’éolienne, l’hydraulique 

ou la biomasse pour permettre de réduire les importations des hydrocarbures tout en améliorant 

l’accès durable à l’énergie dans l’espace CEMAC. 

                        …….Pour la filière manioc 

 subventionner l’acquisition des équipements et des intrants, leur distribution ainsi que la 

fourniture des pièces de rechange desdits équipements ; 
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 subventionner la création et l’accompagnement des unités de fabrication locale des 

équipements et des intrants; 

 accroître le matériel végétal (boutures) en qualité et en quantité ; 

 faciliter l’accès au crédit ou au microcrédit pour les petits producteurs, les micros entreprises, 

les PME/PMI exerçant le long de la chaine de valeur ; 

 renforcer la recherche sur le manioc pour l’intensification de la production, la mécanisation 

agricole, les méthodes de conservation et l’augmentation de la superficie des terres arables en 

tenant compte du contexte de changement climatique ; 

 renforcer l’appui aux acteurs de la filière par le développement infrastructurel et l’accès facile 

aux terres arables pour les petits producteurs ; 

 promouvoir le partenariat public-privé pour la prestation de services mécanisés et pour 

développer toute la chaine de valeur. 

3. Accroissement de la commercialisation des produits du cru (actions à la charge des 

États et la Commission de la CEMAC) 

Pour accroitre la commercialisation des produits du cru dans la CEMAC, les mesures à prendre 

consiste à : 

 mettre en place des marchés transfrontaliers et favoriser la création de structures de 

commercialisation de ces produits, qui s’assureront d’exploiter des circuits 

d’approvisionnement intra-CEMAC ; 

 améliorer les circuits de distribution de ces produits et prendre des mesures pour éviter le 

comportement oligopolistique des gros commerçants qui dominent le marché en imposant leur 

loi ; 

 mettre en place un système d’information sur la commercialisation de ces cinq produits du cru 

dans la CEMAC ; 

 améliorer la gouvernance dans la commercialisation des produits du cru. 

….Pour la viande bovine… 

 mettre en place des chaines logistiques couvrant toute la chaine de valeurs de la filière 

(abattage, production, stockage, transport et distribution auprès des grossistes) en vue d’assurer 

la distribution de la viande produite au Tchad, au Cameroun et en RCA dans l’ensemble de la 

sous-région. 

….Pour le poisson… 

 mettre en place des chaines logistiques couvrant toute la chaine de valeurs de la filière (pêche, 

stockage, transport et distribution auprès des grossistes) en vue d’assurer la distribution du 

poisson dans l’ensemble de la sous-région. 



49 
 
 

….Pour la filière rizicole… 

 assurer le désenclavement des bassins de production rizicoles par l’extensification des voies 

d’accès au marché, tout en procédant à l’amélioration de la qualité de riz et à l’organisation des 

marchés et de l’approvisionnement ; 

 améliorer la gouvernance de la filière riz par le renforcement de la filière et la préservation des 

ressources naturelles.  

….Pour les hydrocarbures… 

  

 mettre en réseau les raffineries pour encourager la distribution intracommunautaire des produits 

pétroliers. 

            ….Pour le manioc… 

 

 assurer le désenclavement des bassins de production du manioc par l’extension des voies 

d’accès au marché, l’entretien des pistes rurales afin de rapprocher ces bassins des marchés 

urbains de consommation et de garantir la régularité des approvisionnements; 

 

 promouvoir l’organisation des marchés et des circuits d’approvisionnement ; 

 

 renforcer la recherche sur les méthodes de conservation du manioc afin de développer les 

chaines de valeur et d’approvisionnement ; 

 

 améliorer la gouvernance (producteurs, acteurs intervenant dans la commercialisation, 

associations et groupements des producteurs, des commerçants et consommateurs, et les 

régulateurs) de la filière manioc ; 

 

 construire des marchés transfrontaliers. 

 

Les mesures ci-dessus visent à faire du marché de la CEMAC un espace économique ouvert et 

réellement concurrentiel pour tous les acteurs produisant et apportant des services à l’intérieur de 

ce marché. Certes, la réforme des textes communautaires en matière de commerce a déjà été 

effectuée par la Commission de la CEMAC, mais, il importe de souligner que ces textes, de même 

que ceux portant sur les règles d’origine, devront effectivement être appliqués par les États 

membres. 
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IV. MODALITES ET DILIGENCES DE MISE EN OEUVRE DE LA STRATEGIE 

D’IMPORT-SUBSTITUTION  

Pour la mise en œuvre opérationnelle des recommandations qui ont été faites dans le cadre de la 

stratégie d’import-substitution, on pourrait envisager la création ou la promotion des entreprises à 

vocation communautaire dans chacune des filières viande, poisson, riz et manioc. Deux étapes 

sont à considérer dans le processus de mise en place de ces entreprises, dont :  

 La première porterait sur la phase de création ou de promotion d’une entreprise dans chaque 

filière, qui pourrait être supervisée par la Commission de la CEMAC qui organiserait le tour de 

table des principaux acteurs (États membres, patronats, chambres consulaires, etc. Cette phase 

pourrait être soutenue par une assistance technique qui sera sollicitée auprès de l’ONUDI, la 

Banque Africaine de Développement et la Banque Mondiale. Elle pourrait être supervisée par 

la Commission de la CEMAC qui organiserait le tour de table des principaux acteurs (patronats, 

chambres consulaires, etc), rechercherait des partenariats techniques avec des structures 

internationales spécialisées dans ce type d’activité et recruterait le consultant devant rédiger le 

business model et le business plan de l’entreprise (sur la base des conclusions de la concertation 

des principaux acteurs). Il est indispensable que ces entreprises soient détenues très 

majoritairement par le secteur privé. Par ailleurs, une assistance technique en vue du 

montage technique des différents projets et entreprises sera sollicitée auprès de l’ONUDI, 

la Banque Africaine de Développement et la Banque Mondiale ; 

 La deuxième étape concernerait la phase de montage financier, qui pourrait quant à elle être 

supervisée par la BDEAC, et pourrait prévoir une prise de participation symbolique du FODEC 

et un tour de table des investisseurs potentiels.  

Les entreprises à créer sont les suivantes : 

 une entreprise chargée de la production et du négoce de la viande. Cette entreprise produira de 

la viande au Tchad, au Cameroun et en RCA et en assurera la commercialisation dans tous les 

pays de la CEMAC. Les activités de l’entreprise porteront notamment sur : la construction des 

abattoirs frigorifiques dans les pays à vocation pastorale et appliquer les règles d’hygiène 

relatives à l’abattage des animaux, conformément aux normes définies préalablement sur le 

plan communautaire, la mise en œuvre des mesures visant à réduire les nuisances 

environnementales des abattoirs et des aires d’abattage et le renforcement du transport du bétail 

par convoi motorisé au niveau des zones fluviales (exportations bovines de la RCA vers le 

Congo par exemple) et la vente de la viande auprès des grossistes nationaux (boucheries).  

 une entreprise de pêche et de distribution des poissons et crustacés. Cette entreprise assurera la 

pêche industrielle dans les zones de pêche comprises dans les eaux territoriales des pays de la 

CEMAC et en assurera la vente auprès des distributeurs (poissonneries) qui opèrent déjà dans 

la sous-région ; 

 une entreprise chargée de la production et du négoce du riz. Cette entreprise pourrait racheter 

et restaurer les sites de production qui ont été abandonnés (exemple de la SEMRY au 
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Cameroun) tout en développant des rizières là où cela sera possible. C’est cette entreprise qui 

assurera par ailleurs la vente de riz auprès des distributeurs/grossistes dans la sous-région. 

 une entreprise de production et de commercialisation du manioc ainsi que de ses produits 

dérivés (alimentaires et industriels). Cette entreprise produira du manioc au Cameroun, en 

RCA, au Congo et au Gabon et en assurera le stockage, la transformation et la 

commercialisation dans tous les pays de la CEMAC. 

S’agissant en particulier de la filière des hydrocarbures, il conviendrait tout d’abord d’optimiser 

les capacités de production des quatre raffineries qui opèrent actuellement au Cameroun, Congo, 

Gabon et au Tchad (SONARA, CORAF, SOGARA et SRN de manière respective), grâce à un 

financement de la BDEAC ou d’un ou plusieurs bailleurs de fonds multilatéraux, tout en procédant 

à la création d’une entité qui fusionnera les structures actuelles de stockage et de distribution des 

produits pétroliers. En s’inspirant de l’expérience de la SCDP (Société Camerounaise des Dépôts 

Pétroliers), les dépôts pétroliers devraient être reliés aux différentes raffineries à partir des pipelines 

à construire, qui permettraient ainsi d’assurer la distribution des produits pétroliers dans toute la 

zone. 

Pour le financement des activités ci-dessus, la BDEAC (avec l’appui des partenaires extérieurs tels 

que la BAD et la Banque Mondiale) pourrait promouvoir l’amélioration des connaissances des 

banques et des établissements de microfinance sur les caractéristiques et les contraintes de l'activité 

du riz, du manioc, de la pêche et de l’élevage, puis le développement de mécanismes de 

financement et de produits mieux adaptés. Cette connaissance devrait englober non seulement les 

aspects techniques (systèmes de production, pratiques, etc.), mais également les réalités 

économiques de ces filières ainsi que le fonctionnement.  

Le renforcement des capacités permettrait notamment aux établissements de microfinance d’être 

des acteurs majeurs du financement sur le segment des petits producteurs ruraux, à travers la 

fourniture des microcrédits, des services de conseil et de contrôle de la production, la facilitation 

de la commercialisation en identifiant de potentiels débouchés, la collaboration avec les réseaux de 

coopératives agricoles.  

Les partenaires au développement pourraient aussi être des acteurs de grande importance dans le 

financement des politiques agricoles dans la CEMAC. A titre d’exemple, la Banque de 

Développement des États de l’Afrique Centrale (BDEAC), a accordé des prêts destinés au secteur 

agricole et agro-industriel estimés à 139 milliards au cours de la période allant de début 2003 à mi-

2020 (57,9 % décaissé à ce jour) ; le Fonds International de Développement Agricole (FIDA), la 

Coopération allemande (GIZ), la Banque Africaine de Développement et l’Agence Française de 

Développement (C2D) ont apporté un soutien financier important à destination de projets agricoles 

structurants dans l’ensemble de la sous-région.
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V. COUT ET FINANCEMENT DE LA STRATEGIE COMMUNAUTAIRE 

D’IMPORT-SUBSTITUTION DE LA CEMAC 

 

Conformément aux décisions et recommandations de la dix-septième session ordinaire du COPIL 

du PREF-CEMAC du 26 août 2022, le plan de financement de la Stratégie communautaire 

d’import-substitution des produits du cru de la CEMAC intègre : (i) les financements déjà prévus 

dans les budgets des États membres ; (ii) les possibilités de financement déjà offertes par les 

programmes dédiés à l’agriculture, à l’élevage et à la pêche dans les Institutions internationales et 

régionales ; (iii) les ressources issues des bénéfices de la BEAC pour renforcer le fonds de 

bonification BEAC-BDEAC ; (iv) les ressources mobilisées pour le financement des entreprises 

nationales et des opérateurs des secteurs agricole, de l’élevage et de la pêche par l’entremise de la 

BVMAC ; et (v) le recours au fonds de garantie FAGACE, MIGA et FSA. 

L’estimation préliminaire des coûts des mesures contenues dans le Plan d’opérationnalisation de 

la Stratégie communautaire d’import-substitution s’élève à 658,1 milliards de FCFA pour la 

période 2022-2025. Sur ce montant, 30% des financements proviendront des ressources propres 

des Etats membres, des Institutions communautaires et des financements déjà mobilisés ou en voie 

de l’être dans le cadre des appuis budgétaires et des ressources provenant des instruments et 

dispositifs mis en place par les Institutions internationales et les pays industrialisés pour appuyer 

les secteurs agricole, de l’élevage, de la pêche et des hydrocarbures. 

Ces ressources pourraient provenir :  

- des conventions de prêt/dons conclues entre les États et les bailleurs et partenaires 

techniques et financiers pour le financement des programmes de développement des 

chaines de valeur des filières viande bovine, riz, poisson, manioc et hydrocarbures ou des 

composantes nationales de projets régionaux et des projets communautaires structurants ; 

- des appuis budgétaires ; 

- des partenaires privés engagés dans la mise en œuvre de certains projets en mode PPP dans 

les secteurs agricole, de l’élevage, de la pêche et des hydrocarbures ; 

-  des investissements directs étrangers dans les secteurs de l’agriculture, de l’élevage, de la 

pêche et des hydrocarbures ; 

- des programmes de financement de la BDEAC et du FODEC dans les secteurs agricole, de 

l’élevage, de la pêche et des hydrocarbures ; 

- des financements prévus par la Banque Mondiale et la BAD dans les secteurs de 

l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et des hydrocarbures ; 

- des financements des programmes de la FAO pour le développement des secteurs agricole, 

de l’élevage et de la pêche ; 

- des financements prévus pour le développement des secteurs agricole, de l’élevage, de la 

pêche et des hydrocarbures dans le cadre de l’Aide Budgétaire Globale Française (ABG) ; 

- du PNUD, de la CEA et du PNUE.  
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La mise en œuvre efficiente de la Stratégie communautaire d’import-substitution des produits du 

cru de la CEMAC ne nécessitera pas seulement des ressources financières. L’assistance technique 

des institutions suivantes sera sollicitée, suivant le domaine de compétence de chacune d’elles : la 

Banque Mondiale, la BAD, la CEA, le PNUD, le PNUE, l’AFD et la FAO. 

Le Secrétariat permanent du PREF-CEMAC, en collaboration avec les États membres, la 

Commission de la CEMAC, la BEAC et la BDEAC sont chargés d'élaborer le plan de financement 

de la Stratégie communautaire d’import-substitution de la CEMAC qui sera transmis au Conseil 

des Ministres de l’UEAC pour adoption au cours d’une réunion spéciale qui sera élargie aux 

Ministres en charge de l’Agriculture, de l’Elevage, de la Pêche, du Commerce et des 

Hydrocarbures, en vue de la mise en œuvre de ladite Stratégie.  

Le COPIL du PREF-CEMAC, en collaboration avec la Commission de la CEMAC, la BEAC et la 

BDEAC prendra toutes les dispositions idoines en vue de la mise en œuvre de la présente Stratégie 

communautaire d’import-substitution.
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VI. CONCLUSION 

Les économies de la CEMAC sont fortement dépendantes du pétrole, peu diversifiées et donc très 

exposés aux chocs exogènes. Les répercussions économiques et financières de la guerre en Ukraine 

en cours sur ces économies constituent une parfaite illustration de l’extrême fragilité de leurs 

équilibres macroéconomiques. En effet, les conséquences de cette guerre dans la sous-région se 

manifestent par des tensions inflationnistes induites par la flambée des prix des produits 

alimentaires et de l’énergie, et par des chocs d’offre et de demande qui impactent la vie des 

populations, le fonctionnement des entreprises et les finances publiques des États membres. 

Pour garantir de manière pérenne la stabilité extérieure et budgétaire des économies de la CEMAC, 

conformément aux décisions et recommandations du Sommet extraordinaire des Chefs d’État de 

la CEMAC du 18 août 2021, le COPIL du PREF-CEMAC a élaboré cette Stratégie d’import-

substitution des produits du cru de la CEMAC pour changer de paradigme dans le commerce 

intracommunautaire en créant les conditions d’un renforcement de la diversification des économies 

de la CEMAC et de leur réelle transformation structurelle. Il s’agit pour les États membres et la 

Commission de la CEMAC: i) d’adopter des mesures législatives et règlementaires permettant de 

donner une préférence nationale aux produits locaux et régionaux ; ii) d’harmoniser la fiscalité 

dans la sous-région et supprimer certains prélèvements et taxes internes appliqués sur les quatre 

produits (riz, viande, poisson, manioc) pour faciliter leur commercialisation ; iii) de labelliser 

« Origine CEMAC » les produits du cru ; iv) de tenir régulièrement des réunions du Comité régional 

de l’origine et produire des études sur les différents produits du cru identifiés par le Comité en vue 

d’accroitre leur production et leur commercialisation dans la sous-région; v) de privilégier les 

produits du cru dans la commande publique ; et v) d’envisager la limitation du règlement en 

devises, à hauteur de 60% du volume des importations de ces produits, tout en tenant dûment 

compte des règles de l’OMC et de la mise en place progressive de la Zone de libre-échange 

continentale Africaine (ZLECAF). 

 Pour l’opérationnalisation de la Stratégie communautaire d’import-substitution, le Secrétariat 

Permanent du PREF-CEMAC a élaboré, sur instructions du COPIL du PREF-CEMAC, en 

collaboration avec les États membres, la Commission de la CEMAC, la Banque Centrale et la 

BDEAC, le plan de financement de ladite Stratégie communautaire qui tient compte : (i) des 

financements déjà prévus dans les budgets des États membres et du gap de financement à 

rechercher auprès des Partenaires Techniques et Financiers ; (ii) des possibilités de financement 

déjà offertes par les programmes dédiés à l’agriculture, à l’élevage et à la pêche dans les Institutions 

internationales et régionales ; (iii) de la mobilisation des bénéfices de la BEAC pour renforcer le 

fonds de bonification BEAC-BDEAC pour financer les projets nationaux relatifs  à la mise en 

œuvre de la Stratégie communautaire d’import-substitution dans les États de la CEMAC ; (iv) de 

l’implication de la BVMAC dans la mobilisation des ressources pour le financement des entreprises 

nationales et des opérateurs des secteurs agricole, de l’élevage et de la pêche ; (v) du recours au 

fonds de garantie (FAGACE, MIGA). 
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Le coût estimatif pour la mise en œuvre de la Stratégie communautaire d’import-substitution est 

évalué à 658,1 milliards de FCFA pour la période 2022-2025. Le plan de financement de ladite 

Stratégie, élaboré sous la supervision du Président du COPIL du PREF-CEMAC est soumis à 

l’examen et à l’adoption du Conseil des Ministres de l’UEAC.   
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ANNEXES  

 

ANNEXE 1 : MATRICE DES RECOMMANDATIONS DE LA STRATEGIE D’IMPORT-SUBSTITUTION DES PRODUITS 

DU CRU DE LA CEMAC  
 

I- RECOMMANDATIONS D’ORDRE GENERAL 
 adopter des mesures législatives et règlementaires permettant de donner une préférence nationale aux produits locaux et 

régionaux ; 

 harmoniser la fiscalité dans la sous-région et supprimer certains prélèvements et taxes internes appliqués sur les quatre produits 

(riz, viande, poisson, manioc) pour faciliter leur commercialisation ; 

 labelliser CEMAC les produits du cru ; 

 tenir régulièrement des réunions du Comité de l’origine et produire des études sur les différents produits du cru identifiés par le 

Comité ;  

 privilégier les produits du cru dans la commande publique ; 

 privilégier l’utilisation des produits du cru dans la gestion des situations d’urgence humanitaire ; 

 limiter la fourniture par la Banque Centrale des devises à hauteur de 60% du volume des importations de ces produits. La 

réussite d’un tel mécanisme nécessite une forte implication de la BEAC et un large soutien des Etats membres13. 

II- RECOMMANDATIONS D’ORDRE SPECIFIQUE 

Au titre de l’accroissement de la production locale des produits du cru… 
 élaborer et mettre en œuvre la stratégie agricole commune des pays de la CEMAC qui inclut les sous-secteurs de l’élevage et de 

la pêche (CEMAC) et améliorer le cadre politique, stratégique et juridique par l’adoption de plans ainsi que des textes 

juridiques ; 

 mettre en place des cadres d’incitation pour encourager la production, l’exploitation et la commercialisation des produits du cru 

à travers : i) la mise en place des programmes de développement agricole, pastoral et piscicole visant à doter les producteurs des 

équipements modernes afin d’accroitre leur capacité de production et ii) la promotion du micro-crédit et/ou des crédits adaptés 

aux activités liées à la riziculture, à la production du manioc, à la pêche et l’élevage tout en octroyant des avantages fiscaux aux 

établissements de crédits intervenant dans ces secteurs ; 

 développer la recherche-développement en y consacrant des financements ; 

                                                           
13 La mise en œuvre opérationnelle de cette recommandation impliquera l’adoption d’un texte communautaire et son exécution sera entérinée par une 

instruction du Gouverneur. 
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 accélérer l’élaboration de la politique agricole et de l’élevage commune ; 

 rationaliser les agences ou institutions communautaires dans le domaine agricole et de la pêche. 

Produits Contraintes Recommandations Acteurs 

Viande bovine 

 Existence d’un cadre législatif très 

hétérogène et dépassé notamment en 

matière d’inspection sanitaire, 

d’abattage ; 

 Manque d’abattoirs modernes ; 

 Le pourcentage d’abattoirs contrôlés 

reste très faible de l’ordre de 40%. 

 Élaborer et adopter une directive 

communautaire régissant l’organisation et 

le fonctionnement du secteur de l’abattage 

et des viandes bovines ; 

 Construire et équiper les abattoirs 

modernes au Tchad, au Cameroun et en 

RCA ; 

 Parachever les abattoirs en cours de 

construction et organiser le circuit de 

distribution à l’échelle régionale (chaine 

logistique) ; 

 Construire des unités de stockage et de 

conservation de viande (chambres 

froides) ; 

 Renforcer le contrôle sanitaire et mettre à 

disposition le vaccin en quantité suffisante. 

États/CEBEVIRHA 

Poisson 

 Forte domination dans la filière des 

armateurs étrangers qui exportent 

entièrement leur production ; 

 Baisse du potentiel halieutique. 

 Elaborer des politiques et plans 

d’aménagement des pêches s’appuyant sur 

un code de conduite pour une pêche 

responsable, en vue de garantir la viabilité 

de l’exploitation des ressources et un 

développement durable du sous-secteur, en 

rapport avec l’épuisement des stocks de 

poissons ; 

 Appliquer rigoureusement les textes en 

vigueur, en vue de protéger les zones de 

reproduction  de poissons, et alourdir les 

sanctions à l’encontre des pirates ; 

 Appliquer rigoureusement les licences 

d’exploitation de la pêche notamment 

États/FODEC/CBLT

/ 

Bailleurs de fonds 
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l’obligation d’écouler une partie des 

captures sur le marché local ; 

 Renforcer les brigades de contrôle des 

Ministères de la pêche en ressources 

humaines de qualité avec des moyens de 

contrôle à la pointe pour s’assurer que la 

pêche est pratiquée suivant les normes et 

que toutes les captures sont écoulées 

prioritairement sur le marché local ; 

 Mettre en place un cadre incitatif pour le 

regroupement des opérateurs en 

coopératives afin d’avoir accès au 

financement conséquent des capacités de 

production ; 

 Développer l’aquaculture et la pisciculture 

en vue d’augmenter l’offre de poisson 

grâce notamment au regroupement et au 

renforcement de leur capacité de 

production ; 

 Promouvoir des technologies et des 

techniques permettant d’intensifier la 

production, de diminuer les pertes post-

captures pour assurer un développement 

viable à long terme. 

Riz 

 Manque de moyens financiers ou de 

facilités de financement des petits 

producteurs ruraux pour l’achat des 

semences, des engrais et machines 

agricoles ; 

 Problèmes fonciers et d’irrigation des 

producteurs. 

 Réduire ou supprimer les taxes et les frais 

d’assurance des entreprises de production 

de semences de riz ; 

 Subventionner les semences, les engrais et 

les machines agricoles ; 

 Favoriser les conditions d’accès au crédit 

pour les micros, petites et moyennes 

entreprises exerçant le long de la chaine de 

valeur ; 

États/FODEC/CBLT

/ Bailleurs de fonds 
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 Renforcer la recherche rizicole pour 

l’intensification de la production et la 

mécanisation agricole, l’augmentation de 

la superficie en tenant compte du contexte 

de changement climatique ; 

 Renforcer l’appui aux acteurs de la filière 

par le développement infrastructurel ; 

 Améliorer les infrastructures hydro-

agricoles ; 

 Appuyer le partenariat public-privé pour 

promouvoir la prestation de services 

mécanisés. 

Hydrocarbures 

 Certaines raffineries de la sous-région 

disposent de capacités en sous 

production ; 

 Les gisements de pétrole brut sont en 

déplétion. 

 Mettre en réseau les raffineries pour 

optimiser les outils de production afin de 

leur permettre d’utiliser leur pleine 

capacité de production; 

 Elaborer et mettre en œuvre à moyen 

terme une politique de promotion et de 

développement des sources alternatives 

d’énergie ou d’énergie durable telles que 

l’énergie solaire, l’éolienne, l’hydraulique 

ou la biomasse pour permettre de réduire 

les importations des hydrocarbures tout en 

améliorant l’accès durable à l’énergie dans 

l’espace CEMAC. 

États/FODEC/BDE

AC/ Sociétés 

pétrolières  
 

Manioc  

 Faible utilisation des engrais et tendance 

à l’appauvrissement des sols ; 

 Insuffisance du matériel végétal 

(boutures) en qualité et quantité ; 

 Accès difficile au crédit pour les petits 

producteurs ; 

 Difficulté d’accès aux terres arables pour 

les producteurs. 

 subventionner l’acquisition des 

équipements et des intrants, leur 

distribution ainsi que la fourniture des 

pièces de rechange de ces 

équipements ; 

 subventionner la création et 

l’accompagnement des unités de 

États/FODEC/BDE

AC/ 

FAO/PNUD/INRAs 
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fabrication locale des équipements et 

des intrants; 

 accroitre le matériel végétal 

(boutures) en qualité et en quantité ; 

 faciliter l’accès au crédit ou 

microcrédit pour les petits 

producteurs, les micros entreprises, 

les PME/PMI exerçant le long de la 

chaine de valeur ; 

 renforcer la recherche sur le manioc 

pour l’intensification de la 

production, la mécanisation agricole, 

les méthodes de conservation et 

l’augmentation des superficies des 

terres arables en tenant compte du 

contexte de changement climatique; 

 renforcer l’appui aux acteurs de la 

filière par le développement 

producteurs infrastructurel (routes, 

rail, transport fluvial, etc.) et l’accès 

facile aux terres arables pour les 

petits; 

 promouvoir le partenariat public-

privé pour la prestation de services 

mécanisés et pour développer toute 

la chaine de valeur.  

  

Au titre de l’accroissement de la commercialisation des produits de cru… 
 mettre en place des marchés transfrontaliers, ou alors la création de structures publiques de commercialisation de ces produits, 

qui s’assureront d’exploiter et de développer des circuits d’approvisionnement intra-CEMAC ; 

 améliorer les circuits de distribution de ces produits et prendre des mesures pour éviter le comportement oligopolistique des gros 

commerçants qui dominent le marché en imposant leur loi ; 
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 mettre en place un système d’information sur la commercialisation de ces quatre produits de cru dans la CEMAC ; 

 améliorer la gouvernance dans la commercialisation des produits du cru. 

Produits Contraintes Recommandations Acteurs 

Viande bovine 

 Contraintes infrastructurelles : abattoirs, 

stockage, conservation, transport routier 

et ferroviaire ;  

 Contraintes liées au circuit de 

distribution. 

Mettre en place des chaines logistiques 

couvrant toute la chaine de valeurs de la 

filière (abattage, production, stockage, 

transport et distribution auprès des 

grossistes) en vue d’assurer la distribution 

de la viande produite au Tchad, au 

Cameroun et en RCA dans l’ensemble de la 

sous-région. 

Etats/ 

CEBEVIRHA 

 

Poisson 

 Contraintes infrastructurelles : stockage, 

conservation ; 

 Contraintes liées au circuit de 

distribution. 

Mettre en place des chaines logistiques 

couvrant toute la chaine de valeurs de la 

filière (pêche, stockage, transport et 

distribution auprès des grossistes) en vue 

d’assurer la distribution du poisson dans 

l’ensemble de la sous-région 

Etats/FODEC/BDE

AC 

CEBEVIRHA 

 

Riz 

 Mauvaise qualité du riz local par rapport 

au riz importé ; 

 Approvisionnement irrégulier des 

marchés ; 

 Manque d’organisation et mauvaise 

gouvernance de la filière. 

 Assurer le désenclavement des bassins de 

production rizicoles par l’extension des 

voies d’accès au marché ; 

 Promouvoir l’amélioration de la qualité de 

riz ; 

 Promouvoir l’organisation des marchés et 

des circuits d’approvisionnement ; 

 Améliorer la gouvernance de la filière riz.  

Etats/FODEC/CBLT

/ Bailleurs de fonds 

Hydrocarbures 

Faible niveau de distribution 

intracommunautaire des produits 

pétroliers. 

Mettre en réseau les raffineries pour 

encourager la distribution 

intracommunautaire des produits pétroliers. 

États membres 
 

Manioc  

 Enclavement des bassins de production ; 

 Irrégularité des approvisionnements ; 

 Non maitrise et coût élevé des méthodes 

de conservation ; 

 

 assurer le désenclavement des bassins de 

production du manioc par l’extension des 

voies d’accès au marché, l’entretien des 

pistes rurales afin de rapprocher ces 

États/FODEC/BDE

AC 



62 
 
 

 Coût élevé des équipements de 

transformation et de stockage; 

  Manque d’organisation et mauvaise 

gouvernance de la filière. 

bassins des marchés urbains de 

consommation et de garantir la régularité 

des approvisionnements; 

 renforcer la recherche sur les méthodes de 

conservation du manioc afin de développer 

les chaines de valeur et 

d’approvisionnement ;  

 subventionner l’acquisition des 

équipements de transformation et de 

stockage ; 

 promouvoir l’organisation des marchés et 

des circuits d’approvisionnement ; 

 améliorer la gouvernance (producteurs, 

acteurs intervenant dans la 

commercialisation, associations et 

groupements des producteurs, des 

commerçants et consommateurs, et les 

régulateurs) de la filière manioc ; 

 construire des marchés transfrontaliers 
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ANNEXE 2 : COMMUNIQUE FINAL DE LA QUINZIEME SESSION ORDINAIRE DU 

COPIL DU PREF-CEMAC  
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